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Exprop": 

de restituer le prix de la vente au cessionnaire, sous le \ des deux 

prétexte que la commission, qui lui a été délivrée par le 

gouverneur de la colonie, ne l'aurait pas investi de tout 

ce qui lui avait été promis, et notamment de la plénitude 

des attributions que l'article 81 du Code de commerce 

déclare inhéi entes à la fonction de courtier, s'il est cons-

taté que le titulaire lui a cédé sa charge telle qu'il l'exer-

çait lui-même, conformément à l'article 80 du même 

Code. 

II. La nullité de la cession et la restitution du prix qui 

en serait la conséquence, ne sauraient avoir non plus pour 

base le moyen prix dé" ce que la commission de courtier 

ne pouvait légalement émaner que du gouvernement de 

la métropole, si ce moyen n'a pas été plaidé devant la 

Cour, impériale ; et d'arllours il constituerait un excès de 

pouvoir qui ne pourrait être réprimé par l'autorité judi-

ciaire, puisqu'il serait le fait d'un egentdel'admin'stration 

vis :à-vis de l'autorité supérieure, à laquelle seule il doit 

compte de ses actes. 

Rejet, au rapport de M. le cpnseiller Hardoin et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M* Gatine, du pourvoi du sieur Moreau-Darlu contre un 

arrêt de la Cour impériale de la Guadeloupe du 1" août 

1853. 

actions, "soit» sur la participation ou la non-par -

ticipBtion du prévenu 

raine sur le sort de 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 20 mars. 

CO«miSAUTÉ. — PRÉTÉRITION D'OBJETS DE LA COMMUNAUTÉ. 

 BONNE FOI. — SÉPARATION DE BIENS RÉSULTANT DE LA 

SÉPARATION DÉ- CORPS. — RÉTROACTION DE SES EFFETS. 

I. Le mari ne peut pas être privé de sa part d 'actions 

industrielles dépendant de la communauté, lorsqu'il n'est 

pus constaté qu'il ait agi de mauvaise foi, en ne les fai-

sant pi3 figurer dans l'actif de cette communauté. Il n'y 

a pas lieu, dans ce cas, à l 'application de l'art. 1477 du 

(!odc Napoléon sur le recel des effets de la communauté 

ci PUT la peine qui y est attachée. 

II. Les effets de la séparation de biens, alors môme 

qu'elle n'a pas été formée par aciion principale, qu'elle 

n'a été que la conséquence de la séparation de corps, en 

conformité de l'art. 311 du Code Napoléon, remontent au 

jour de la demande en séparation de corps. L'art. 1445 

u ii fait remonter ces effets au jour de la demande en sé-

paraliorTdè biens dispose d'une manière générale et ne 

distingue 'pas entre la séparation de biens qui est le ré-

sumai d'une action directe et principale, et celle qui a 

p il eauso efficiente la séparation de corps, ou qui, en 

d'autres termes, n'en est que la conséquence, mais la 

conséquence nécessaire cl forcée. 

Cette solution est conforme à l'opinion presque una-

nime des auteurs. Voir MM. Merlin, ïouliier, Troplong et 

Massol. M. Valette est le seul que nous sachions qui ait 

été d'un avis contraire. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Cauohy, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocal-général Sevin, plai-

dant M* Lenoel, du pourvoi de la dame Begis. 

ENREGISTREMENT. SOCIÉTÉ. — VENTE. — DROIT DE 

MUTATION. 

Deux individus qui ont acheté deux maisons séparé-

ment qui se sont ensuite adjoint sept autres personnes 

•j»c lesquelles ils ont établi une société pour l'achat et 

a revente d'autres maisons, et qui, postérieurement à l'é-

lawissement de la société, l'ont mise à leur lieu et place 

«ans acquisition des deux maisons faite avant la création 

"e ladite société, et dont le prix était à payer, sont répu-

s, par rapport àla régie de l'enregistrement, avoir ven-
u ces immeubles à l'association, lorsqu'ayant acquis les 

eux immeubles en leur nom personnel, ils n'ont lait au-

at
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 7 mars. 

GHOSE JUGÉE AU CRIMINEL. — ACTION CIVILE. 

Le jugement intervenu sur l'action publique, même en l'ab-
senee de la partie privée, d nècessair ement envers et contre 
tous l'autorité de la chose jugée, et ne permet pas d'inten-
ter plus tard une aciion à fins civiles, quand il affirme ou 
nie clairement l'existence du fait qui est la base commune 
de l'une et de l'autre action, ou la participation du prévenu 
à ce fait ; l'action civile ne conserve son indépendance vis-
à-vis du prévenu acquitté que dans le cas où la déclaration 
de non culpabilité prononcée sur l'action publique n'exclut 
pas nécessairement l'idée d'un fait dont le prévenu ait à 
répondre envers la partie civile. 

La Cour de cassation a, par de nombreux arrêts, sta-

tué sur les difficultés que présente l'influence de la chose 

jugée au criminel sur l'action civile. (Arrêts des 17 mars 

et 22 juillet 1813, 26 mars 1818, 24 juillet 1841, 21 août 

1849 et 12 janvier 1852.) On sait que la Cour suprême, 

contrairement à l'opinion de plusieurs auteurs (Toullier, 

t. 8, p. 37, et t. 10, p. 344; Faustin-Hélie, Instruction 

criminelle, t. 3, p. 774; Dalloz, Nouveau Répertoire, 

v° Chose jugée, p. 450), reconnaît à la décision rendue 

sur l'action publique l'autorité de la chose jusqu 'à ren-

contre de l'action civile. L'arrêt que la chambre civile 

vient de rendre expliquant et résumant dans ses motifs la 

doctrine de la Cour sur cette importante question, nous 

croyons devoir en donner le texte. 

En août 1849, la malle-poste d'Avignon à Marseille 

ayant heurté violemment un tilbury dans lequel se trou-

vait le sieur Hubert, celui-ci fut grièvement blessé. Un 

an après, en novembre 1850, le sieur Hubert assigna en 

dommages-intérêts devant la juridiction civile, le sieur, 

Quertier, courrier de la malle, imputant à la négligence 

du courrier l'accident dont il avait été victime. 

Le sieur Quertier opposa à l'action civile un jugement 

rendu à raison du même fait, le 29 août 1840, sur les 

poursuites du ministère public, par le Tribunal correc-

tionnel supérieur de Carpentrâs. Les motifs de ce juge-

ment portaient qu'il n'était nullement établi que ce lût 

Quertier qui, par imprudence, inattemion, négligence ou 

inobservation des règlements, eût involontairement causé 

les blessures graves dont se plaignait Hubert; que tout, 

dans la cause, prouvait, au contraire, que Quertier avait 

pris toutes les mesures qu'emploient les courriers qui 

voyagent la nuit, et qu'il avait suffisamment éclairé sa 

voiture pour que Hubert eût pu éviter Cet accident s'il 

avait lui-même conduit son tilbury avec moins de vitèsse, 

et s'il avait pris certaines précautions que la prudence lui 

commandait; » qu'on ne saurait donc attribuer à Quertier 

« la responsabilité d'un acte auquel il était tout à fait 

u étranger. » 

Nonobstant l'invocation par le sieur Quertier de la cho-

se jugée par la juridiction correctionnelle, le Tribunal ci-

vil d'Avignon, et, sur l'appel, la Cour de Nîmes, ont dé-

cidé que la chose jugée au correctionnel sur l'action publi-

que, en l'absence d6 la partie civile, ne pouvait être op-

p,osée,,à l'action de celle-ci devant la juridiction civile, et 

ont en conséquence admis Hubert à faire preuve des faits 

articulés par lui à l'appui de sa demande. 

Le sieur Quertier s'est pourvu en cassation. Son pour-

voi ayant été admis par la chambre des requêtes, la cham-

bre civile, au rapport de M. le conseiller Labone, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Caillard, a prononcé en ces termes : 

« La Cour, 
« Vu les art. 3 du Coie d'instruction criminelle, 13S0 et 

1352 du Code Napoléon ; 
« Attendu que la disposition du Code d'instruction crimi-

nelle qui suspend l'exercice de l'action civile» devant le juge 
civil, tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement sur l'ac-
tion publique, attribue ainsi à l'action publique un caractère 
essentiellement préjudiciel ; que, dès lors, le jugement inter-
venu sur cette action, même en l'absence de la partie privée, 
a nécessairement envers et contre tous l'autorué de la chose 
jugée, quand il affirme ou nie clairement l'existence du fait, qui 
est la base commune de l'une et de l'autre action, ou la par-
ticipation du prévenu à ce fait; qu'en etl'et, le ministère pu-
b:ic, agissant dans l'intérêt général de la société, représente, à 
ce titre, la personne lésée, sinon en ce qui concerne les dom-
mages-intérêts ou réparutions qui sont l'objet de l'action ci-
vile, du moins en ce qui concerne la rechercha el la consta-
tation de fait qui donne simultanément naissance aux deux 
actions; que, lorsque la justice répressive a prononcé, il ne 
saurait être permis au juge civil de méconnaître l'aulonlé de 
ses souveraines déclarations ou de n 'en faire aucun compte; 
que l'ordre social aurait à souffrir d'un antagonisme qui, eu 
vue seulement d'un intérêt privé, aurait pour résultat d'é-
branler la foi due aux arrêts de la justice criminelle, et de 
remettre en question l'innocence du condamné qu'elle aurait 
reconnu coupable, ou la responsabilité du prévenu qu'elle au-
rait déclaré n'être pas l'auteur du fait imputé ; 

« Attendu, dès lors, que la chose jugée au criminel eoit 
sur l'ex -stence ou la non - existeace du fait générateur 

à ce fait, a une influence souve-
'action civile; que la déclaration 

de culpabilité du prévenu devenant ainsi pour l'action 
civile poursuivie ensuite un titre irréfragable qui ne per-
met pas au condamné de contester le fait qui a engagé sa res.-
poosabilité, il faut, par une nécessaire et juste réciprocité, 
que l'affirmation de l'innocence absolue du prévenu par la 
justice répressive, soit aussi pour lui un titre irréfragable 
contre les prétentions contraires de la partie civile ; que l'ac-
tion civile ne conserve son indépendance vis-à-vis du prévenu 
acquitté que dans les cas où la déclaration de non-culpabi-
lité n 'exclut pas nécessairement l'idée d 'un fait dont le préve-
nu ail à répondre envers la partie civile, en telle sorte que la 
recherche ou la preuve de ce fait ne puisse pas aboutir à une 
contradiction entre ce qui a été jugé au criminel et ce qui se-

rait jugé ensuite au civil ; 
« Attendu, en fait, que l'action introduite par le défendeur 

devant les juges civils repose uniquement sur le fait qui avait 
été l'objet de l'action portée précédemment, par le ministère 
pub;ic, devant les juges correctionnels, c'est-à-dire sui' le fait 
imputé au demandeur en cassation d'avoir, par sa faute, son 
imprudence, sa maladresse, son inattention, sa négligence ou 
son inobservation des règlements, causé involontairement des 

blessures au détendeur ; 
« Aitendu que, par jugement du 9 août 1830, passé en force 

de chose jugée, la juridiction correctionnelle a prononcé l'ac-

quittement du prévenu, en ^I3^n^LS^*^ fâà'&VS. 
^lUMsi habituellement employées et *aHis«mm«nt éclaire sa 
voiture pour prevemi raccraeni aunt se plaint le détendeur, 
si celui-ci avait lui-même conduit son tilbury avec moins de 
vitesse et s'il avait pris certaines précautions commandées par 
la prudence; d'où le jugement a conclu, par une affirmation 
d'un caractère plus précis encore et lout-à-fait absolu, qu'on 
ne saurait donc attribuer au prévenu la responsabilité d'un 
acte auquel il est tout-à-fait étranger; 

« Attendu que cette déclaration et l'allégation de la partie 
civile, qui prétend faire peser sur le demandeur en cassation 
la responsabilité du même fait, sont deux propositions in-
conciliables qui ne comportent pas une proposition intermé- j 

diaire, la seconde ne pouvant s'établir que par le renverse-
ment de la première; 

« D'où il suit qu'en admettant le défendeurà faire la preu-
ve de la participation du demandeur à un acte auquel celui-ci 
avait été déclaré toul-à-fait étranger par un jugement d'appel 
de police correctiouuelle passé en force de chose jugée, la Cour 
impériale de Nîmes a méconnu l'influence de la chose jugée 
au criminel sur le civil, et violé les dispositions ci-dessus 

visées ; 
« Par ces motifs, cassé et annulle l'arrêl rendu entre les 

parties, le 11 juillet 1853, par la Cour impériale de Nî-
mes, etc. » 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 20 mars. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — POURVOI. 

 QUALITÉ. COMPAGNIE CONCESSIONNAIRE. CONVO-

CATION DES JURÉS. — REMPLACEMENT DU MAGISTRAT DIREC-

TEUR. — DÉLIBÉRATION. 

Encore qu'une ville se soit substitué une compagnie 

pour tout ce qui concerne l'exéculioD de certains travaux, 

et spécialement l'ouverture d'une rue nouvelle, l'exproprié 

qui s'est pourvu en cassation contre la décision du jury 

réglant l'indemnité à lui due, a pu valablementsigmfier son 

pourvoi non à la compagnie concessionnaire des trava'ux, 

mais aux représentants légaux de la ville, lorsque, no-

nobstant le traité passé avec la compagnie, c'est aux 

poursuites et diligences de la ville qu'ont été commencées 

les opérations relatives à l'expropriation, qu'ont eu lieu 

notamment la convocation des jurés, l'assignation des ex-

propriés devant le jury, la demande afin de nommer un 

nouveau magistrat directeur en cas d'empêchement de 

celui qui avait été d'abord désigné. 

La circonstance qu'une des personnes portées sur la 

liste du "jury n'a pas été convoquée ne vicie les opéra-

tions du jury qu'autant que ce défaut de convocation est 

imputable à l'administration, et non lorsqu'au lieu indi-

qué sur la liste comme domicile d'un juré il a été décla-

ré que ce juré habitait un autre département, et à une 

distance telle qu'il eût été impossible de le convoquer en 

temps utile. 

Le président d'un Tribunal désigné pour remplir, en 

matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, les 

fonctions de magistrat directeur du jury, peut pourvoir 

lui-môme, par une ordonnance, à son re mplacement en 

cette qualité. 

La disposition de la loi qui veut que les jurés délibèrent 

sans désemparer sur les aftaires qui leur sont soumises, 

n'est pas violée par cela seul que, dans le cours des dé-

bats, les jurés se sont réunis, api es chaque séance, pour 

recueillir leurs souvenirs. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions du M. l' avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre une décision rendue, le 18 

COUR IMPERIALE DE LYON (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle-des Tribunaux.) 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 16 mars. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — BAIL. — f'ATE 

CERTAINE. 

décembre 1854, par le jury d'expropriation de Lyon 

(Montiochet contre la compagnie concessionnaire des 

travaux de la rue Impériale à Lyon. Plaidants, M' 5 Rendu 

et de Saint-Malo.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — OFFRE 

D'ACQUÉRIR. 

Lorsque le propriétaire d'une maison non atteinte par 

le tracé d'une nouvelle voie publique, mais qui ne devra 

être séparée de la nouvelle voie que par une parcelle de 

terrain impropre à recevoir des constructions salubres, a 

offert d'acquérir cette parcelle et demandé acte, devant le 

jury, de ses réserves à cet égard, le magistrat-directeur 

ne peut se borner à l'aire fixer par le jury l'indemnité qui 

sera due au propriétaire à raison de l'expropriation de sa 

maison et prononcer purement et simplement l'envoi de 

l'administration en possession de cette maison, niais il 

doit faire fixer alternativement l'indemnité qui sera due 

au propriétaire s'il est exproprié de son immeuble, celle 

dont il sera, au contraire, débiteur, s'il est admis à con-

server cet immeuble, en acquérant la parcelle qui le sé-

pare de la voie nouvelle, et n'envoyer l'administration 

en possession que sous le mérite des réserves de l'ex-

proprié. (Art. 39 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et con-

trairement aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'une décision rendue, le 18 août 1854, par le jury d'ex-

propriation de Lyon. (Togny contre la compagnie conces-

sionnaire des travaux de la rue Impériale à Lyon. Plai-

dante, M*s Delaborde el de Saiut-Malo.) 

Le principe que, quand le bail n'est pas en forme authentique 
ou n'a pas de date certaine, l'acquéreur peut expulser le 
preneur sans être tenu divers lui d'aucuns dommages-in-
térêts, est applicable en matière d'expropriation pour cau-

se d'utilité publique (1). 

Nous avons publié le jugement rendu sur cette impor-

tante question en faveur des locataires par la première 

chambre du Tribunal, sous la présidence de M. Valois. 

La Cour, après avoir entendu M' Genlon père pour la 

compagnie expropriante, M' Lucien Brun pour M. Estra-

gnal, et M. l'avocat-général d'Aiguy dans ses conclu-

sions conformes à l'arrêt, a statué de la manière sui-

vante : 

« La Cour, 
« Considérant qu'aux termes de l'article 1328 du Code Na-

poléon, les actes sous seing privé non enregistrés ne font pas 
fin (lo Imir riolA rfintcfl loc tiers r 

« Que cette disposition constitue une règle générale et un 
' principe de droit commun ; 

« Qu'il en résulte que l'intimé, se prévalant d'ui. bail ver-
bal, ne peut, quant à la date, l'opposer à l'Etat qu'en prou-
vant, ou que l'Etat n'est pas un tiers dans le sens de l'article 
1328, ou que la loi de 1841 a fait pour l'espèce une exception 
à la règle générale ; 

« Sur la première question, celle de savoir si l'Etat, ac-
quéreur sur expropriation forcée, doit être considéré vis-à-
vis du propriétaire précédent comme un tiers ou comme uu 
ayant-cause, 

" « Considérant qu'il n'est ni contesté ni contestable que 
l'acquéreur sur vente volontaire ou sur vente forcée ne soit 
l'ayant-cause du vendeur par rapporta la chose vendue; 

•i Qu'il est son ayant-cause, puisque, par la vente volontai-
re ou forcée, il a été substitué à la place même du ven-
deur, et à tous ses droits sur la chose vendue, actifs ou 

passifs ; 
« Mais que, d'une part, il n'est qu'un ayant-cause à titre 

particulier, c'est-à-dire seulement pour ce qui concerne la 

chose vendue; 
« Et que, d'autre part, il n'est l'ayniit-cause du vendeur 

que pour les faits qui ont précédé la vente; 
« Qu'il est manifesta, en effet, que si l'aeqaéreur est pas-

sible des actes exercés sur la chose vendue avant la vente par 
le vendeur qui en était encore saisi, il ne saurait être passible 
des actes qui auraient été exercés sur la chose vendue après 
la vente, par le vendeur qui en était dessaisi ; 

« Qu'il suit de là que la règle en cette malière est celle-ci : 
l'acquéreur est un ayant cause du vendeur pour tous les ac-
tes qui sont prouvés être antérieurs à la vente; il n'est qu'un 
simple tiers pour tous les acles qui ne sont pas prouvés être 
antérieurs à la vente; 
. « Qu'en faisant l'application de cette règle à l'e-pèce ac-

tuelle, il en résulte que le bail dont il s'agit au procès n'étant 
pas prouvé être antérieur à la vente, puisque c'est là précisé-
ment la question litigieuse, l'Etat acquéreur reste un, tiers 
vis-à-vis celui qui l'invoque; 

« Que ces principes sur les ayant cause, depuis l'erreur si 
connue et si souvent réfutée d'un auteur célèbre, ne sont plus 
sérieusement Contestés ni en doctrine, ni en jurisprudence; 

« Qu'ils s'appliquent à tous les cas; 
« Mais qu'en ce qui concerne spécialement les rapports du 

locataire avec l'acquéreur, leur applicabilité ne semble pas 
même laisser de place à la -controverse ; . 

« Qu'en effet, en ce qui concerne spécialement le locataire 
et l'acquéreur, la loi a pris soin de leur faire elle-même, en 
termes exprès, une application positive de la règle tracée par 
l'art. 1328, en disposant formellement dans deux articles suc-
cessifs, les an. 1743 el 1750, que les baux non enregistrés ne 
peuvent pas être opposés par le locataire à l'acquéreur; 

« Considérant qu'il est parfaitement indiffèrent pour la 
question actuelle, que l'acquéreur le soit devenu par suite 
d'une vente forcée, ou par suite d'une vente consensuelle ; 

« Qu'en effet, le principe qui régit la matière étant que 
l'acquéreur n'est l'ayaut-cause du précédent propriétaire que 
pour les faits antérieurs à l'aliénation, il demeure évident 
qu'il est sans conséquence, pour l'application de ce principe, 
que l'aliénation ait été opérée suivant tel mode ou suivant 
tel autre; 

« Considérant qu'on s'étonne à tort que la loi, après avoir 
posé le principe général relatif aux dates certaines dans l'art. 
1328, ait pris la peine surabondante d'en faire une application 
particulière uux baux dans les art. 17-43 et 1750; 

« Que cette manière de procéder, qui consiste à faire des 
applications particulières d'un principe général déjà posé, est 
familière aux auteurs du Code, et a été fréquemment employée 
par eux dans une foule de circonstances analogues, notam-
ment dans l'art. 901, qui n'estqu'une application du principe 
posé dans les art. 1108 et suivants, notamment encore dans 
les art. 903, 934 et 1029, qui ne sont aussi, eux-mêmes, que 
des apulicalions particulières du principe général posé dans 
l'art. 217 ; 

« Sur la deuxième question, celle desavoir si la loi de 1841 
a fait une exception en faveur des loca'aires contre l'Etat ex-
propriant, à la règle générale sur les, dates certaines, établie 
par l'art. 1328 déjà cité; 

« Considérant que la règle relative à la nécessité d'une date 
certaine vis à-vis des tiers, formant l'une des bases de notre 
droit civil, il est plus que vraisemblable que si le législateur 
eût voulu modifier un principe de cette importance, il s'en fût 
expliqué d'une manière précise et formelle; 

« Qu'il n'est "pas possible d'admettre que, s'il eût voulu 
introduire une pareille innovation, cette innovation n'eût pas 
élé signalée dans les discours qui ont précédé la loi, et n'eût 
pas au moins laissé quelques tiaces dans les discussions qui 
l'ont préparée; 

« Que cependant rien de semblable n'apparaît ; 
« Que, ni dans les rapports qui ont été produits, ni dans 

les discours qui ont été prononcés devant l'une et l'autre 
chambre, ne se rencontre un seul mot indicateur de l'excep-
tion qu'on invoque aujourd'hui ; 

« Que cette exception ne se trouve non plus dans aucun, 
des textes de la loi ; 

« Qu'elle ne s'y trouve pas explicitement, ainsi que tout le 
inonde en convient ; 

« Qu'elle ne s'y trouve pas mieux implicitement, même 
dans l'article 21 où on la cherche ; 

« Qu'en effet, l'art. 21 se borne à imposer à l'exproprié, 
sous la menace d'une sanction pénale, ta double mission 
d'appeler les locataires de l'immeuble et de les faire connaître 
à I administration; 

« Que la première partie de cette mission, celle d'appeler 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux des 17, 19 mai 1854 et 
5 janvier 1855. 
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les locataires, n'a d'autre objet que de les mettre en demeure 

d'exercer les droits qui peuvent leur appartenir; 

« Que la seconde partie de cette mission, celle de faire con-

naître les locataires à l'administration, s'explique clairement 

par les articles qui suivent ; 

« Qu'on voit dans ces articles que 1 administration, avant 

de se présenter devant le jury, est obligée de faire des offres à 

tous les intéressés; d'où il resuite que c'est pour rendre cette 

lâche possible à l'administration, que l'exproprié a étéchargé 

de lui faire connaître ses divers locataires; 

« Qu'ainsi il est vrai, comme l'a très bien dit la Cour de 

Paris, que l'article 21 ne contient autre chose, au fond, 

qu'une simple formalité de procédure assurée par une sanc-
tion pénale; 

« Considérant, d'ailleurs, que pour écarter tout argument 

à tirer de l'article 21, il suffit de deux considérations décisi-

ves : la première, c'est que les formalités prescrites par l'ar-

ticle 21, n'intervenant qu'après l'expropriation prononcée, ces 

formalités fussent-elles capables de suppléer au défaut d'en-

registrement, resieraient ici sans efficacité, puisque l'enre-

gistrement lui-même placé à cette date, serait tardif et inu-

tile; la seconde, c'est que les formalités prescrites par l'arti-

cle 21, devant être exécutées exclusivement par l'exproprié 

seul, il en résulte qu'on ne saurait chercher dans l'accom-

plissement de ces formalités entièrement étrangères à l'Etat, 

un engagement de sa part, soit direct, soit indirect, à accep-

ter les baux non enregistrés ; 

« Considérant qu'on objecte vainement qu'entre le preneur 

et le bailleur, le bail même non enregistré a des effets néces-

saires qui ne peuvent pas être anéantis ; et que ces effets se-

raient anéan'is, si le preneur ne pouvait les exercer, ni con-

tre le bailleur qui s'est affranchi par l'exécution de l'article 

21, ni contre l'administration qui s'est mise à sa place; 

« Que la réponse à cette objection est qu'il n'est pas vrai 

qu'entre le preneur et le bailleur les effets du bail ne puissent 

pas être détruits ; que, même entre le preneur et le bailleur, 

le bail se rompt, et tous ses effets se détruisent, soit par l'avé-

nement d'une force majeure, soit, comme ioi, par l'avènement 

d'un fait du Prince ; que, dans ces deux cas, toute obligation 

cesse de plein droit, et tout recours s'éteint entre le preneur 
et le bailleur ; 

* « Qu'à la vérité, quand le bail est rompu, comme ici, par 

le fait du Prince, le preneur puise dans ce fait un droit nou-

veau, le droit de réclamer une indemnité contre le Prince , 

mais que cette indemnité étant à réclamer contre le Prince, 

c'est-à -dire contre un tiers, le preneur ne peut la poursuivre 

qu'en remplissant les conditions imposées par le droit com-

mun à toute pi-rsonne qui doit agir contre uu tiers ; qu'ainsi 

on se trouve toujours invinciblement ramené à la règle de 

l'article 1328, seul et inévitable siège de la question du pro-
cès ; 

« Considérant que le principe qui veut qu'on ne puisse op-

poser aux tiers que des dates certaines se fonde sur les plus 

sants motifs d'utilité générale; 

« Qu'il peut sans doute, dans quelques-unes- de ses applica-
tions particulières, froisser de légitimes intérêts ; 

« Mais que, d'une part, il a toujours dépendu de la partie 

d'écarter, par l'accomplissement des formalités légales, le ré-

sultat dont elle souffre' aujourd'hui ; et que, d'autre part, le 

juge méconnaîtrait sa missicm et excéderait son pouvoir si, 

pour éviter quelques inconvénients particuliers, il osait, ru 

brisant la règle, ouvrir l'issue aux abus et aux désordres gé-
néraux dont elle est le frein nécessaire ; 

« Qu'on ne peut disconvenir que ces inconvénients particu-
liers ne se rencontrent surtout dans l'espèce; 

« Qu'en effet, les compagnies substituées à l'Elat ayan! jus-

qu'à ce jour, depuis plusieurs années, dispensé les locataires 

de la production de baux enregistrés, ces précédents, sur la 

foi desquels les intéressés ont cru pouvoir compter, ont en-

dormi leur vigilance, motivé eten quelque sorte autorisé leur 

négligence à recourir aux formalités de l'enregistrement ; 

« Mais que, si l'on doit désirer que la loyauté des Com-

pagnies fasse une légitime part à ce que cette circonstance 

exige de leur équité , l'on doit reconnaître en même temps 

que le juge n'y peut trouver le fondement légal d'une action 
judiciaire ; 

« Par ces motifs , 

« Recevant l'appel et y faisant droit , met au néant le ju-

gement dont est appel ; entendant et faisant ce que les pre-

miers juges auraient dû faire , renvoie l'appelante des fius de 

la demande de l'intimé; l'appelante autorisée à retirer le 

montant de l'indemnité dont il s'agit de la caisse des dépôts 

et consignations s'il y a élé placé; l'intimé condamné aux 

dépens de première instance et d'appel , et sera l'amende res-
tituée. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Godefroy, conseiller. 

Audience du 21 mars. 

AFFAIRE LAKGL01S DU ROULLE ET FILLE NEVEU. — ACCUSA-

* TION D'ASSASSIKAT CONTRE UN MARI SUR SA FEMME , DE 

COMPLICITÉ AVEC SA SERVANTE. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux des 20 et 21 mars.) 

L'afïïuence est plus considérable encore qu'hier, car on 

croit qu'à cette audience seront entendus les membres des 

familles Desjardins et Michel, parents et alliés de la dame 

du Roulle, et on disait que les déclarations de plusieurs 

d'entre eux, devant la Cour d'assises de l'Eure, ont été 

fort importantes. 

L'audience est ouverte à dix heures et quart. 

M. le président : Unmalheurde famille vient de frapper un 

témoin, le sieur Héroux ; quoique le moment ne soit pas venu, 

de l'entendre dans l'ordre du témoignage, MM. les jurés per-
mettront d'entendre sou témoignage. 

Isidore Hèroux, agent de police k Vernon : Le 28 février 

1854, j'ai appris la mort par une réquisition de M. le juge de 

paix de Vernon pour l'accompagner à Chambray. Nous y 

sommes allés le mardi, à dix heures du matin; le corpsde M"" 

du Roulle exhalait une odeur très infecte. Le docteur Boulard 

a dit : « C'est qu'elle est morte quelque temps après avoir 
mangé. » 

Le témoin est autorisé à se retirer. 

Le sieur Etienne Dumont, débitant de tabac à Louviers : 

J'ai été demandé à l'instruction pour donner des renseigne-

ments sur M™ du Roulle. On m'a demandé si elle était alié-

née; j'ai répondu que non. J'ai dit que pendant les dix à 

onze mois que j'avais habité.Chambray, je n'avais rien remar-

qué eu elle qui ne fût d'une femme raisonnable et très aima-

bie. Je connais la famille Neveu. On disait dans le pays que 

c'était une famille de pillards, mais, pour ma part, je n'ai ja-

mais eu à m'en plaindre. 

Jean-Baptiste Tassin, cultivateur à Sainte-Colombe, fait une 

déposition insignifiante; il a peu connu la famille du Roulle, 

n'a vu M" du Roulle qu'une ou deux fois ; elle lui a paru 

d'un caractère doux, facile, et n'a rien remarqué en elle d'ex-
traordinaire. 

Alexandre Corrac , cultivateur, oncle de l'accusée Esther 

Neveu : Le mardi gras, 28 février, je suis alié chf z les Neveu. 

Je n'ai rien entendu dire sur la mort de M me du Roulle. 

D. Connaissiez -vous M""
0
 du Roulle? —- R. Pas beaucoup, 

mais je crois qu'elle avait le caractère jeune. 

U. Youlez-vuus dire qu'elle était légère, d'une mauvaise 
conduite ? — R. Qh! non. 

D. Que savez-vous de du Roulle, de sa conduite avec sa 

femme? — R. Rien avant la mort de M
me

 du Roulle; mais 

après, on m'a dit qu'il ne la rendait pas heureuse. Cependant 

une fois ma femme a eu une conversation avecM me du Roulle re-

lativement à Esther. Ma femme lui a dilmOn dit qu'Esllier est 

enceinte de voire mari; si cela est, vous devez la renvoyer. — 

Ce sont des mensonges, a-t-elle répondu, Esther n'est pas en-

ceinte. — Mais si, ma lame, elle est allée faire ses couches à 

Paris ; si elle trouble votre ménage, vous ne devez pas la gar-

der. « Elle a répondu que c'était une bonne fille et qu'elle ne 
voulait pas la renvoyer. 

M' Berryer : Puisque vous saviez qu'Esther était allée 

faire ses couches à Paris, pouvez -vous dire chez qui elle est 

descendue ? 

Le témoin : Esther est descendue chez un marchand demeu-

bles, un peu plus haut que les Invalides. 

Lelellier, marchand à Chambray : Quant à la moralité de 

M"" du Roulle, je n'en ai jamais entendu parler qu'en bien; 

cette dame pétillait d'esprit, et elle aimait beaucoup les pau-

vres et les bonnes gens. J'ai entendu dire, après que la fille 

Neveu a été mise en prison, que M. Boulard, le médecin, 

avait dit : « Ça va bien! à présent le premier qui ira en pri-
son, ce sera moi. » 

D. Qui vous a dit cela ? — R. Je ne me rappelle pas 
qui. 

Emile Langlois, cultivateur à Chambray. (Ce témoin est 

sourd et on le place devant M. le président.) 

M. le président répète en ces termes la déposition du té-
moin : 

Le témoin dit ceci : Il y a environ deux ans ou deux ans et 

demi, il passait et aperçoit M. et M" du Roulle; M
mi

 du 

Roulle, avec laqutlle jl voulait échanger quelques mots, lui 

dit : « Ne causons pas, car si mon mari me voyait causer 
avec vous, il me tuerait de coups. » 

L'accusé du Roulle : Je ne connais pas cet homme, je ne 

l'ai jamais vu. Je ne sais ce qui peut le porter à dire ce qu'il 
dit. 

M. le président : Le témoin ne dit pas qu'il vous a vu frap-

per votre femme, mais qu'il tient d'elle qu'elle l'était el crai-
gnait de l'être. 

D. Quelle était la réputation de M"" du Roulle dans le 
pays ? 

Le témoin : Ah ! bien charmante femme, allez ; il n'y avait 

que des bénédictions à lui donner. Je ne dis pas de mensen-

gès, ah! mais non ; ce n'est pas à mon âge que je viendrais 
dire du mal à tort à travers. 

M. leprésident : Sans doute, vous êtes un brave homme. 

Le témoin : Eh bien, si vous êtes content de mai, je vou-
drais bien m'en retourner. 

La défense ne s'y opposant pas, le témoin est autorisée à 
se retirer. 

Eléonore Quatrain, domestique depuis six ans chez M
mc 

Gabriel Michel : M
me

 du Roulle s'est souvent plainte à moi de 

son mari ; elle m'a dit qu'il la roulait à grands coups de ta-

lons de bottes, qu'Esther Neveu était tout dans la maison, et 

elle rien; queson.mari ne daignait même pas lui adresser lapa-

role; que depuis'qu'elle était mariée, elle n'était entourée que 

de canailles. Elle faisait chez elle les travaux les plus durs et 

les plus dégoûtants: c'est elle qui lavait la vaisselle. Elle m'a 

dit bien des fois que son mari était bien rusé et qu'il lui fai-

san faire tout ce qu'il voulait. Le 14 janvier, elle était plus 

triste que jamais; elle médit qu'elle se pendrait. Je n'atta-

chai pas grande importance à cela, parce que je voyais que 

quand M"" du Roulle avait uu peu de gaîlé, elle avait comme 

un autre le sentiment de l'existence. Elle m'a dit une chose 

qui lui faisait bien de la peine, qu'il se livrait à Esther de-
iaiii eue, CL a eue devait Esther * 

M. le président, à du'iumne : Qu avez-vous a dire sur cette 

déclaration? seule, elle est grave, mais rapprochée d'autres 

faits, elle est plus grave encore... 

A ces premières paroles de M. le président, Eléonore Qua-

train, qui se lenah debout jusque-là, tombe renversée sur le 

fauteuil placé derrière elle , ses yeux se ferment, son visage 

pâlit. On se précipite, on l'emporte hors de l'audience pour 
lui donnerdes soins. 

M. le président : S'il y a un médecin dans l'audience, nous 

le prions de donner des soins au témoin. Accusé du Roulle, 

nous ajournons les observations que nous voulions vous faire 
sur la déclaration d'E'éonore Quatrain. 

M' Berryer : L'indisposition de-ce témoin ne se prolongera 

peut-être pas longtemps ; la défense voudrait qu'on ne scindât 
pas son témoignage. 

En effet, quelques minutes après, Eléonore Quatrain re-
prend sa place à la barre. 

M. leprésident: Nous disions que la déclaration d'Eléenore 

Qua:rain a une grande importance parce qu'elle contient des 

faits retrouvés ailleurs. Ainsi, il résulte de l'instruction que, 

dès les premiers moments de votre mariage, vous n'avez pas 

craint d'initier votre jeune femme aux plus dégoûtantes dé-

bauches, et voilà une jeune fiile, depuis six ans au service 

d'une t mte de votre femme, et à qui votre femme fait la con-
fidence que vous venez d'entendre. 

Du Roulle: II n'y a de vrai, dans la déposition d'Eléonore 

Quatrain, que ce qu'elle dit relativement à ce que ma femme 
iui aurait dit qu'elle se détruiiait. 

M. le président: N'oubliez pas que votre femme a dit à 

d'autres témoins, à propos du testament que vous sollicitiez 

d'elle: « Mais je suis bien jeune, je ne sais pas pourquoi 

mon mari me tourmente pour faire mon tesîameiit; j'ai en-

core longtemps à vivre. » 

Esther Neveu, interpellée, déclare que M°" du Roulle lui 

avait dit plusieurs fois qu'elle se ferait mourir. 

Du Roulle : Elle l'a écrit à sa tante. 

M' Berryer : Le témoin, entendu le 7 mars par M. le juge 

de paix, n'a pas dit un mot de l'intention de M
mc

 du Roulle 

de se faire mourir. Oa peut présumer de là que sa leçon lui 
a été faite depuis. 

Le témoin : Je l'ai dit toujours. 

M
m

° Auguste Michel, propriétaire à Vernon, tan'.e de la 

dame du Roulle : M
mt

 du Roulle, ma nièce, m'a souvent parlé 

de son mari ; elle s'en plaignait beaucoup. Pendant qu'elle 

était à Paris, que j'habitais également à cette époque, elle me 

disait que son mari la faisait travailler jusqu'à minuit. 

D. Remontons un peu plus haut, parlons du mariage. Le 

père de M"" du Raull
1
, M. Desjardins, était propriétaire ; il 

est resté veuf avec deux filles : Sophie, l'aînée, qut est la 

femme du neveu de votre mari, et Anaïs, qui a épousé M. du 

Roulle fils. Parlez-nous de l'enfance d'Anaïs. — R. Anaïs a 

été élevée au couvent jusqu'à treize ans, époque où on la mit 

dans une pension pendant deux ou trois uns. Ea sortant de 

pension, elle est venue demeurer chez moi à Paris. M. du 

Roulle se présenta pour demander sa main; j'en parlai à M. 

Desjardins, et les recherches de M. du Roulle furent agréées. 

Les choses arrêtées, nous partîmes de Paris avec Anaïs et 

Sophie, et nous sommes allées chez M. Desjardins père : nous y 

restâmes trois jours, après lesquels vint la famille du Roulle, 

le père et la mère; le contrat a été passé le 10 janvier. Dans 

ce contrat, j'ai consiituéà ina nièce 1,000 francs de rente. Le 

mariage conclu, l'un et l'autre parurent satisfaits ; mais quel-

que temps après notre retour à Paris, car ils étaient venus s'y 

fixer, et M. du Roulle y faisait le commerce de broderies, ma 

nièce, qui était enceinte, se plaignit à moi que sou mari la 

forçait de travailler jusqu'à minuit, taudis que lui continuait 

sa vie de garçon, n'était presque jamais à la maison et ren-
trait fort tard. 

D. Est-ce qu'il découchait? — R. Non, mais il rentrait à 

des heures indueî. Il y avait dans sa maison une demoiselle 

Parant qui y était plus maîtresse que ma nièce; elle avait les 
clés de tout et commandait tout le monde. 

D. Sa plaignait-elle de cet état de choses? — R. Pas encore 

beaucoup; elle était d'un caractère faible et facile à influen-

cer, puis elle aimait beaucoup son mari. Cependant il arriva 

un jour où elle eut un violent accès de jalousie; dans sa co-

lère, elle voulut atteindre une boîte blacée uu peu haut; pour 

l'atteindre, elle fut obligée de lever les bras ; elle était alors 

dans un état de grossesse f.-rt avancée, et, en levaut les bras 

trop haut, elle se fit mal. Quelques jours après, elle accoucha; 

la couche fut laborieuse; le docteur Blanclet fut obligé d'em-
ployer le forceps. 

D. Etiez-vous là au moment de sou accès de colère ? — R. 

Non, mais ma nièce me le raconta. 

D. Elle ne vous a pas dit qu'elle s'était donné des coups 

sur le ventre? — R. Elle ne me l'a pas dit ; c'est uu propos 

qui m'a été rapporté par une autre personne ; c'est M
me

 du 

Roulle mère. 

D. Est-ce après son accouchement qu'elle vous a fait cer-

taines confidences? r* R. C'est peu après, alors qu'elle n'était 

pas encore rétablie, en l'absence de sou mari, qui était allé 

passer quinze jours chez ses parents, à La Chapelle- Réan-

ville. 

D. Est-ce un mois 'après U couche, six semaines ? — R. Il 

y avait bien deux mois, mais je ne saurais préciser le jour 
exact, je n'ai pas la mémoire des dates. 

D. Qu'avez -vous pensé de cette confidence? — R. J
e
 n'y ai 

pas cru un moment; je savais Anaïs trop pure pour avoir 

trempé son mari. 

D. Vous avez vu l'enfant, comment était- il ? — R. Il était 

très-ehétif. Le docteur Blanchei a dit à la famille du Roulle :-| 

Je vous félicite d'avoir une telle nourrice; mais pour l'enfant, 

je crains qu'il ne vive pas, 

D. Par qui avez-vous appris la mort de l'enfant? — R. Par 

M"" du Roulle, la mère, qui m'a écrit à cette occasion. Les 

expressions de tendresse et de douleur qui y sont contenues 

m'ont démontré que M
me

 du Roulle, la mère, ne croyait pas à 

la monstruosité reprochée par du Roulle à sa femme et à son 
père. 

D. Votre nièce aimait son mari ? — R. Oh ! passionnément , 

elle l'a aimé jusqu'à la mort; elle avait avec lui le plus grand 

abandon; elle lui disait tout, et c'était une raison pour ses 

amis, pour ses proches, pour moi-même, sa tante, qui l'ai tou-

jours tant aimée, c'était une raison, dis-je, pour que personne 

n'ose intervenir dans leurs affaires de ménage. 

D. Comment avez-vous expliqué cette persévérance de votre 

nièce à ai mer son mari malgré tant de causes qu'elle avait pour 

ne pas l'aimer? —R. J'attribue cela à son caractère. Souvent 

elle m'a dit qu'elle aimerait mieux passer sa vie avec un 

homme qu'elle aimerait, et qui la rendrait malheureuse , 

qu'avec un autre qui la rendrait heureuse et qu'elle n'aime-

rait pas. 11 fallait que son amour pour son mari fût bien vif, 

puisqu'en me parlant du testament qu'il sollicitait d'elle, ede 

disait : « Je ne veux pas le faire, parce qu'après il me 
tuerait. » 

D. Vous auriez bien voulu, madame , retirer votre nièce de 

cete lisérable position?—R. J'aurais tout fait pour cela; j'ai 

parlé à M. du Roulle du couvent, car il se plaignait d'elle 

comme elle se plaignait de lui , mais il a repoussé cette pro-
position. 

D. Etait-elle bonne ? — R. Oh ! elle avait un cœur excel-

lent; seulement elle était exaltée, trop impressionnable. 

D. Parlez-nous d'Esther Neveu ; vous connaissiez la posi-

tion de cette, fille vis-à-vis de du Roulle? — R. Je la présu-

mais. Quand j'en parlais à Anaïs, elle me disait :U nous faut 

une servante, autant celle-là qu'une autre. Du reste, du Roulle 

a laissé sa femme libre de renvoyer Esther; il ne voulait pas 

que son renvoi vînt de lui , mais il paraissait y consentir. 

Anaïs persévéra à ne vouloir pas renvoyer Esther ; elle me 

disait : Quand elle n'est pas trop méchante , je ne suis pas 

trop malheureuse avec elle, et, si elle s'en allait, je craindrais 

que mon mari ne me donnât plus de servante. 

M. le président lit une lettre de du Roulle à sa tante, lettre 

confirmative de ce fait qu'il laissait sa femme libre de garder 
ou de renvoyer Esther Neveu. 

D. Quelle est votre appréciation de cette lettre ? — R. Je 

n'y ai pas attaché grande importance; il savait retourner sa 

femme comme il voulait, et, tout en paraissant la laisser libre, 

dans la réalité elle ne l'était pas. 

D. Vous a-t-elle dit qu'elle eut été témoin, forcément bien 

entendu, des rapports de son mari avec Esther? cela est fâ-

cheux à demandera une dame, mais il faut chercher la vérité. 

— R. Je tiens ce fait de la sœur d'Anaïs, à qui elle l'avait 
dit. 

D. Quelle a été votre impression à la nouvelle de la mort 

de votre nièce? — R. Nous avons élé stupéfaits. C'est le mar-
— an rnatia du* M

me **" n^" ,|a
 i'a apprise, 

four ma part, j ai cru d'abord qu'elle s'était suicidée, d'au-

tant plus que M"" du Roulle mère m'avait dit qu'on avait fait 
l'autopsie du cadavre. 

D. Et cola n'était pas vrai , l'autopsie n'était pasfaite. Plus 

tard, qu'en avez-vous pensé? — R.Plustard, toutes les circons-

tances qui se produisaient m'ont forcée à abandonner l'idée 

d'un suicide; j'ai cru à autre chose. Je me rappelai mille 

choses, entre autres, que M. du Roulle avait dit : « J'ai quel-

que chose entre les mains qui me la fera jjerdre quand je 
voudrai. » 

D. Que pensez vous de M. Desjardins, beau-père de votre 

nièce? — R. Je n'en ai jamais entendu dire que du bien ; 
c'est un coeur excellent, un homme honorable. 

M. le président: Accusé, vous avez entendu les déclara-

tions si longues, si détaillées, si graves de la tante de votre 

femme. Dès les premiers jours de votre mariage, suivant ces 

déclarations, vous la délaissiez, vous la tourmentiez, vous la 
faisiez travailler au-delà de ses forces. 

L'accusé: Je l'ai dit déjà, ma femme était incapable de te-

nir une maison de commerce, de diriger une maison ; elle 

brodait donc, c'était sa seule occupation ; jamais je ne l'ai 

forcée à travailler plus tard qu'elle ne voulait; il fallait une 

personne à la tête de mon commerce, et j'ai été bien heureux 
de trouver M"' Parant, 

D. Après l'accouchement, votre conduite a encore été plus 

singulière; vous avez dit que vous n'étiez pas le père de l'en-
fant; qui soupç mnez-vous d'en être le père? 

L'accusé, après uu moment d'hésitation : Je soupçonne... 
son oncle. 

D. Son oncle, le mari de madame, M. Auguste Michel ? 

iVl
,ue

 Auguste Michel, vivement et avec un geste énergique : 
Mon mari est le plus honnête homme de la terre. 

L'accusé, se tournant vers sa tante : Je ne dis rien d'affir-

tif, c'était un soupçon, de ces idées vagues qui vous viennent 

quand on ignore, qu'on cherche, qu'on voudrait trouver une 
explication à son malheur. 

D. C'est la première fois que vous parlez de l'oncle de vo-

tre femme? — R. Pardon, j'en ai parlé trois ou quatre fois 
dans l'instruction. 

D. Vous, avez parlé de son père, mais non de son oncle ? — 

R. Je cherchais à me rendre ce-mpte, j'accusais légèrement ; 

depuis, mes soupçons se sont portés sur son père; après que 

ma femme m'eut t'ait la confidence, je ne pouvais plus en ac-
cuser un autre. 

D. A quelle époque reportez vous ces relations criminelles 

du père et de la fille? — R. Avant mon mariage, à l'époque 

où, avec ses tantes, elle fut chez son père pour lui demander 

l'autorisation dé se marier. Si ma femme a menti, je ne suis 

pas responsable de son mensonge ; je ne l'ai pas engagée à 

accuser son père, à s'accuser elle-même, je ne l'y ai pas con-

trainte. On ne comprendra jamais bien le caractère de ma 

femme. Elle se plaignait de tout le monde; à sa tante Michel 

de moi; à moi, de sa tante. Ce qu'elle m'adit desa tante serait 

trop long à rapporter. Elle m'a dit qu'elle n'y était pas libre, 

qu'on no lui donnait pas assez a manger; qu'un jour, pour 

un pruneau qu'elle avait pris dans un plat, on lui avait fait 

une scène; qu'on lui faisait faire trois ou quatre lieues par 

jour, que sais-je? - Je ne dis pas que ce que me disait ma 

lemme de sa tante Michel soit vrai, je suis plus prudent 

qu'elle; je dis seulement que voilà ce qu'elle me disait. J'a-

joute que ma femme avait le don d'émouvoir et d'exciter la 

' pitié à un très haut degré, quand elle me parlait de ses dou-

leurs chez sa tante, elle 'n'arrachait des larmes; il ne serait 

donc pas élonuaut qu'avec ce don d'émouvoir, elle n'eut con-

vaincu sa tante que je la rendais réellement très malheu-
reuse. 

M'"' Aug. Michel : Je n'ai qu'une chose a répondre à ce 

qui vient d'être dit. Rien ne m'obligeait à avoir ma nièce près 

de moi ; je l'aimais, je voulais qu'elle tût heurt use, j'en ai 

fait mon héritière ; tout cela prouve que rien n'est vrai dans 
(es déclarations de M. du Roulle. 

M. le président à l'accusé : Vous n'avez pas d'autres in-
terpellations à adresser au témoin? 

L'accusé : Non, monsieur le président. 

M. le président : Le témoin peut se retirer. On annonce 

l'arrivée de M. le docteur Ambroise Tardieu, assigné comme 
té i o n ; qu'on tasse retirer M. le docteur Tardieu. 

Sophie-Augustiue Desjardins, femme de Gabriel Michel, fa-

bricant de draps aux Andelys, sœur d'Anaïs Desjardins. Le 

témoin est très ému; M. le président l'engage à se rassurer et 
à s'asseoir; elle dépose : 

Je suis allée voir ma sœur en couches. Ma pauvre sœur 

était couverte de boutons; ehe m'a dit que c'était la suite de 

l'émotion qu'elle avait ressentie à la suite d'une scène avec 
son mari. 

D. Quelle était cette scène? — R. Ma sœur me dit qu'après 

son accouchement son mari s'était absenté de la maison pen-

dant trois jours, et qu'à son retour il lui avait dit que l'en-

fant n'était pas de lui. Elle oraiguait beaucoup son mari, qui, 

disait-elle, était effrayant dans ses colères. Il lui disait quel-

quefois qu'elle ne mourrait que de sa main. (Le témoin s'ar-
rête, eu proie à une vive émotion.J 

M. le président : Remettez-vous, madame, et quand vous 
serez mieux, vous continuerez. 

Après un moment de repos, le témoin répond : Ma sœur 

m'a aussi parlé d'un écrit que son mari lui avait fait signer. 

Après qu'elle l'eut signé, il s'en empara, en lui disant: «Main-

tenant je te tiens. » Je lui demandai pourquoi elle avait si-

gné: « 11 m'a fait peur, me dit-elle, il était effrayant en me 

faisant cette demande. » Quand elle le menaçait de le quitter 

il lui disait : « Tu sais bien ce papier, je le tiens; si tu bou-

ges, je le montrerai, » J'ai eu la conviction que par cet écrit 

il voulait arriver à un testament, et je conseillai à ma pau-

vre sœur de ne jamais faire de testament car 
core en plus grand danger. *
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D. Est-ce que vous alliez jusqu'à craindre n„- . 

mourir? - R. Ma sœur le craignait.
 qu
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' D. Votre sœur vous a-t-elle parlé des relation* . 

avec Esther? - R. (D'
u

„
e
 voix très-basse ô,^

 de 50
" 

président, je vous prie de vouloir bien me dis ,/p
n

mons
'eur , 

ter ce que j'aidejà dit el de lire ma déposition
 de

 réri* 
M. leprésident : Il faut répéter certains détail 

sieurs les jurés; ils sont bien pénibles, je tàch„
 p

°
J

Ur
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trop insister. Ainsi, par exemple, votre sœur ne v
 de n

*D»! 
ditaue. dans une certaine cirmn«i

Q
n,.„ c.., *°us» • " pas ditque, dans une certaine circonstance E
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les mains?- R. Oui, monsieur. '
 r lu

' serrai 
M. le président : Bien, assez; MM. les jurés co 

Dans les deux ans qui ont précédé sa mort voire
 PfenD

*n 
les 

—ion, 
elle pa* essayé de se sauver de Chambray?— R, E

n
 ̂  

essayé deux lois; la première elle a été empêchée 
Neveu ou son mari, je ne me rappelle plu 

-1!» 
par E

s
,j^ 

la seconde fois elle fut dissuadée'de la f mte" p'
a
?M«< H? JÎ

EU

» 
mère. - — du R

0u
j^ 

D. Vous êtes allée à Greuvilleavec votre tante et « 

quand il s'est agi des propositions de maria»e? J! R ^«r 
monsieur, nous y sommes restés quatre ou cinq i

ou 
D. Pendant ce temps-là, où a couché Anaïs ?_. » 

avec moi; et le jour, nous étions presque toujours »°
U
'
c
"'

r
» 

nous promenant. 

D. Vous avez dit autre chose. Vous avez dit q
u

'à 

que votre soeur -se trouvait dans une certaine disn
0
*'^ ■ 

santé qui devait exclure.... Je désireque vous me co "'°
n 

ces détails sont bien pénibles à entendre pour une ie
 r

*'
e,
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me? — R.'Oui, monsieur, ma sœur avait une indiso
 e

-
fe01

' 
*D. Comme sœur, vous savez peut-être combien d"
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celte indisposition durait chez votre sœur ? It, n
6 leiB

l* 
cinq jours. '

 yu,
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D. Avez-vous connaissance d'une lettre d'exeuses éV ! 

votre sœur à votre père? —• R. Oui, monsieur, mais"^"
6
 '*

T 

jamais su sur quoi pouvaient porter ces excuses. '
6 

D. Vous n'avez pas eu la pensée que ces excuses 

portaient à l'écrit que son mari lui avait fait signer?
6 r,p

' 
Oh ! pas le moins du monde. 

D. Parlez-nous des faits que vous connaisseï relatifs a 1 

de messe? — R. J'étais agenouillée près du corps de ma 

vre sœur; j'ai voulu prier, j'ai demandé un livre de of^' 

répéter 

reproduit-ou 

"'avez pl
U
j 

Esther Neveu m'en a apporté un. 

D. Vous a-t-elle parlé d'un papier (le testament tr 
dans ce livre? — R. Non, monsieur, pas un mot.

 oa
^ 

L'accusé : L'intimité entre les deux sœurs n'était pas
 a 

grande que cette déclaration le fait entendre. Elles out rjïï 
leur enfance éloignées l'une de l'autre. Du reste, les 

dences de la sœur à la sœur ressemblent à toutes celles 

j'ai déjà réfutées; ce sont des bavardages, des meusoo»! 

comme en savait faire ma femme. Je ne reviendrai que 

un noint. celui du testament. On semble reprocher a Esihc' 

Neveu de l'avoir caché, de ne l'avoir pas montré à U , 

de ma femme, en un mot, d'être de connivence avec rroi ̂  

lo dissimuler. Mais qu'est-ce qu'un testament qu'on dissf
0
"' 

•le ? Ne faut-il pas le montrer un jour pour profiter des ava" 

lages qu'il vous accorde ? Ce testament, j'en ai fait justice °" 
n'était d'aucun avantagé pour moi; je suis fâché di 

souveut les mêmes choses, mais pourquoi 

toujours contre moi? 

71/. leprésident, à M°" Gabriel Michel : Vous 

rien, madame, à ajouter à votre déposition? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M
mt

 Gabriel Michel se retire lentement, appuyée sur lcbrai 
d'une dame. 

Il est une heure, M. le président annonce la suspension 

de l'audience pendant vingt minutes. 

A la reprise de l'audience, l'audition des témoins à 
charge conliaue. 

M. le président annonce que la défense a dénoncé une 

liste supplétive de témoins à décharge. On procède à leur 

appel: ils sont au nombre de trois; le troisième n'est 

pas présent ; les deux autres sont conduits dans la cham-

bre des témoins. 

Le témoin Ivorel, entendu dans l'audience d'hier, vient 

se plaindre à la Cour d'avoir été insulté à la porte de It 

chambre des témoins par M. le docteur Boulard. 

M. le président : On veillera à empêcher la répétition da 

pareils faits et à les réprimer s'ils se produisent. 

M. Gabriel Michel, mari du témoin précédent : Eu 1843 ou 

1846, j'ai eu occasion de voir M. du Roulle; il m'a parlé de 

sa vie, de ses plaisirs, de sa femme ; il m'a parlé d'une pro-

position infâme de débauche qu'il avait faite à sa femme. 

Cela a jeté du refroidissement dans nos relations, 

D. Les deux sœurs se voyaient-elles^souvent chez leur tan'.e 
de Vernon? — R. Assez rarement. 

D. Vous demeurez aux Andelys; M"" du Roulle allait-elle 

souvent y voir sa sœur, votre femme? — R. Elle avait cessé 

d'y venir, son mari le lui défendait. Un jour, en 1846, une 

marchande de fromages est venue apporter à nia femme uii» 

lettre de sa sœur. Dans cette lettre, elle se plaignait beau-

coup de son mari, et la marchande de fromages nous a dit 

qu'elle ne paraissait pas heureuse, que son mari la frappait, 

qu'elle portait les marques de ses coups sur les bras el sur 

les jambes. J'ai su par ma femme que M. du Ronlfe avait 

embrassé sa bonne, Esther Neveu, en présence de sa femme, 
au bas d'un escalier. 

D. La lettre apportée par la marchande de fromages conte-
nait-elle des faits précis? — R. Non, monsieur, elle se disait 

malheureuse, mais elle ne précisait rien. J'ai à rapporter en-

core des faits bien graves, que je tiens de ma femme. 

Ces faits sont relatifs aux actes de débaucha accomplis par 

du Roulle avec Esther Neveu en présence de sa lemme, et avec 

cette dernière, retenue par les mains par Esther. 

D. Sur les mauvais traitements, vous ne savez rien de 

plus ? — R. Précédemment à sou arrivée à Chambray, elle U 

plaignait d'odieux traitements; elle disait que son mari I» 
traitait cruellement; qu'un jour il l'avait frappée sur au u» 

où il l'avait étendue en lui mettant la main sur la bouche 
pour l'empêcher de crier; qu'un autre jour, il l'avait jetée sur 

un tas de eiilloux. Depuis, elle ne se plaignait plus de si mau-

vais traitements; elle disait: « Maintenant j'en suis quitw 

pour des coups de pied et des coups de poing, mais ce a es 

rien. » ^ 
Le témoin donne des détails sur la position do fortune ae= 

époux du Roulle. Du Roulle ne possédait que peu de chose 

n'avait pas d'espérances. Les deux sœurs Desjardins, 

nissant toutes les espérances qu'elles pouvaient avoir, dev*' 

partager 1 million SuO mille francs, c'est-à-dire chacune M 

mille francs. Il regarde l'écri^obleuu de sa femme p»
r 

Roulle comme uu moyen d'intimidation pour
 obtel

!!
r
..

gr
. 

testament. Le docteur Boulard, après la mort d'Anaïs ̂
s

>
 e 

dins, a dit à son père : « U y a un écrit (le testament] q 

nous lui avons fait faire. » IIQQ. 

M. le président : Cette déposition s'ajoute aux deux a 

sitions précédentes; accusés, avez-vous à y répondre. 

Les accusés répondent négativement. 

M' Berryer : A quelle époque 11" du Roulle a-t-elie F 

au témoin? • ,
83

»
 e

\ 
Le témoin : Ce doit être entre le mois de décembre i° -

le mois de mai 1853. iielui* 
M' Berryer : Est-ce à cette époque que M""' du Koui^i^ ^ 

dit qu'Esther était enceinte des œuvres de du Roulle . " 

C'est à cette époque. .
 vû

tr« 
M' Berryer : En avez-vous parlé à votre tante et 

femme?— R. Mais certainement. ... . ^ la 
M. Louis- Joseph Martin, juge de paix à Goaervii ie ■ ^ 

fin d'août 1854, M. le procureur-impérial me deniau ̂  

prendre des renseignements sur M. Desjardins l
)er

?,'J. j| le 
dressai d'abord à M. le curé de La Clwpelle-Réauyiue^

 Co
„ 

connaissait peu. M. le maire de La Chapelle et celui 

dervilleine donnèrent les meilleurs renseignements su 

bitéet la conduite de M. Desjardins père. M. le doci*u ̂  

a confirmé ce que m'avaient dit ces messieurs ; " J" -
e 0

ef 

M. Desjardins dans deux maladies, en 1850 et » ^". pof 
nière. Uu jour M. Robin, en me parlant de 1 accus,* ^ ̂  

tée par du Roulle contre Desjardins père d avoir vio
 eU

=e 

me dit : « Mais c'est odieux! voyez donc quelle ra^jpd» 

accusation contre unsi brave homme que ce père
l
^'

si 
D. Ainsi , vous n'avèz eu que do bons renseiguen j. 

ce vieillard ? — R. Excellents; on ne peut pas avoir 

leure réputation. _ 
M. le président : Accusé, que répondez-vous r 

D 

D 

D 
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m . 
lie ■ 

■ „,„,
au

é la réputation de M. Des-

. Je n'ai ï»".'"'
f,

à

a
^

q
que m i dit sa fille. * 

Jï» rtù "Z trvant de la paroisse de La Cha-
* SffU*^. de Temps que M. Desjardins habite 

tgS^i'SÎ " ni- ce que je connais de ans, niai 
e connais pas personnellemenl, 

Je ne 
a dit du bien 

S"*.\i m°"
de ro

Jroderville : Au mois de septembre de 
^ J«r. >»

aire de -ïit de paix de Goderville, vint me 
■^er>

 Slar
''!; Ifa. .S la famille Desj 'ardins. Je 

et honorable famille du pays; 

'""Vn nue i'avais de M. Desjardins rendait in-
pinion que j. _ j

Df4me
 dont il était l'objet. Ses 

elles ont été 

j« renscigi 
.nJ^^ait une b( 

ï3S" "f'^i l'accusation 
lb!«P

our L * À Anaïs ont été bien élevées 
«Mies^ , ; Goderville, ensuite mises au couvent, 

' i en pe"* 10 . > 
' JL» ^

aT
,
6
 ^" vmsi accusé, vous voyez que tout repousse 

,U¥
rt,i

 ■ jâ conscience de tout le pays se levé contre 
..ijaijoHî* j 

f |e témoin Desjardins, beau-père de l'accusé. 

'J '^^ aXid

reètte 'propriétaire, âgé de 71 ans; il 

, serr 

rdius i 

eut. Je vais vous épargner °e Pénales souve-

,- «dressant 

* "'deux jeu"es fi! 

resté veuf en 
dans 

ans un couvent ; puis vous les avez con-

à l'une de leurs tantes, 

lf. '"""'Pressant des questions. Vous êtes 
: ,?, P < fi' les : vous les avez fait élever 

M me Auguste 
, c'est bien vrai tout cela. 

d'Anaïs à Paris"? — H. Non, Il "".-^is aile au mariage 
\ tes-^a» »'

 ue me le
 permettait pas. Je n ai pas non 

t-
i,eor

'éau mariage de Sophie, mon aiuée, par la mémo 

allé chez du Roulle? — R. i-*' • i» mariaae, êtes-vous 
P *P r<iS i,Ame trois fois, pas souvent, parce que j'avais été 

Hi^f. M""'Michel à Vern non. 

t,Auais venait-elle vous 

s Vidant, vous l'y engagiez? — B. Ceri 
P ^^ait-elle? - R. Oui, monsieur. 

voir a Vernon? — R. Pas sou-

iez? — B. Certainement. 

; . s» 
. reuN.-1 -

j \oui ecr
 écrlviez

.
V
ous ? — R. Non, mais j'écrivais à 

' t; V ° ne uour savoir si elle était heureuse; on me ca-

"
U!

posiiî-ou j jeli'ai su que bien tard qu'elle était mal-

n u
„ jour, reçu d'elle une lettre que contenait 

, * _'R . Elle me faisait des excuses, et me disait de 

'lalettre de peur que son mari n'apprît qu'elle m'avait 

Sur quu' portaient les excuses de votre fille? — R. Je ne 

r «Pi*'
1
* P*^

 avcz eu
 connaissance d'un bien malheureux 

iJtéww d'aile?.— H. Oui, monsieur. 

n! Ou vous l'a 
|g.0n! oui, monsieur. 

montré cet écrit, on vous l'a fait lire ? ■ 

La vue de cet écrit a dû èlre pour vous un coup bien 
1 — R.Oh ! monsieur, je vous réponds , bien dou-

bîe'o malheureux pour un père, un malheureux père 

D 
.creux 

inreun, 

V°"y a'au dossier plusieurs .lettres de votre fille; en voici 
y écrite trois jours après son mariage, du 30 avril. 
Voici les principaux passages de cette lettre : 

« Mou cher père, 
, Tu m'accuseras peut-être de négligence, 

tmps qui ni 'a manqué. Mon mariage a eu 
mais c'est le 

Mon mariage a eu lieu samedi der-
- je suis heureuse, mais rien n'aurait manqué à mon 

•.*(»• ur si tu avais été près de moi. 
■ J'ai un niari qui esi parfait pour moi. 
. Adieu, mon cher père, 

« Ta soumise fille, 

« ANAÏS DESJARDINS. » 

Celte lettre a un post soriptum écrit de la main de du 
. I«, où il prolesle également de son bonheur et du regret 

éprouve que son beau-père n'ait pas assisté à son ma-

;nag4. 
jf, U président : MM. les jurés remarqueront le ton de la 

«lire d'Anaïs Desjardins; assurément ce n'est point ainsi 
I qu'une fi le écrirait à son père si elle avait été déshonorée par 
llji. 

rryer : Noas expliquerons ces lettres, cela tiant à la 
IcV'ttiion. 

V, l' président : De toutes ces lettres, je ne lirai en ce mo-
iwni que la dernière en date; elle est d'Anaïs à son père, 
«rue le 3 décembre 1853. 

Cette lettre est pleine de bons sentiments et témoigne de 
i feclion el du respect d'Anaïs Desjardins pour son père. 
Ruse Sénay, journalière à Goderville. 
In premiers mois prononcés par le témoin, l'émotion la 

m»; elle pleure et il est impossible d'entendre ce qu'elle 
fil 

11 1 comprend qu'elle a été longtemps domestique chez M. 
j Desjardins ; c'est elle qui a élevé ses deux filles. Elle n'a pas 
UnsirM. Desjardins que sa fille Anaïs était malheureuse en 

seiiage, elle l'a appris par ses tantes. M. Desjardins lui a dit 
I i 'i 'iUvail reçu une fois une lettre d'Anaïs dans laquelle elle 

» demandait pardon des choses qu'elle avait dites contre 
ki, 

"• Quelles étaient ces choses?— R. Ah! je n'en sais rien; je 
"prenais rien, ni M. Desjardins non plus, 

depuis, vous avez su ce que voulait dire Anaïs? — R. Je 
r«i su par le procès. 

D. Voua avt2 habité quinze ans la maison de M. Desjar-
J"5 .' ••'■«e qu'il ne se conduisait pas avec ses filles comme 
"P«M don se cou luire?— R. Oh ! que si, que si ! 

• - ] e blâmable entre lui et ses 

jamais! Tout se passait 
. allez. 

e : J'affirme que M. Desjardins a eu connaissance 
'a oeclaration avant la mort de ma femme, 
«'«rnoin : j e n' 

l'hais parlé. 
. L'wuté : Je 

1 lnjiruclioii. 

"n 'e Pi.résidont °onne 

H'IMIJ "e com ' e"t ce qu'il a dit aujourd'hui. Cet incident 
de suite. 
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l'en sais rien, mais M. Desjardins ne m'en a 

crois que le témoin a dit le contraire dans 
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était enroulée autour du cou, et l'autre partie, attachée à la 
poutrelle, pendait dans une longueur de 5 à 6 pouces. 

D. Pourriez-vous replacer le cordon comme vous l'avez 
trouvé? — R. Je le crois. 

Un audieneier défait un paquet de papier contenant le cor-
don de passementerie. Il est d'un rouge usé, d'une petite 
grosseur et en lout semblable aux cordons de tirage des ri-
deaux. 

Le témoin, à qui le cordon est remis, le reconnaît; il en 
rapproche les deux bouts et reforme le nœud tel qu'il lui a 
semblé l'avoir vu. 

M. le président : En admettant la pendaison, comment com-
prenez-vous qu'elle était suspendue? Ses pieds reposaient-ils 
à terre? 

Le témoin: Je le suppose. 
M. le président: En sorte qu'elle n'était pas suspendue, et 

qu'il a fallu qu'elle appuyât beaucoup ou qu'on appuyât beau-
coup le. cou sur la corde. C'est là la question pour que la 
mort pût s'en suivre. (Au témoin.) N'avez-vous pas rencontré 
M. et SI- du Roulle en août 1853? 

Le témoin : Oui, monsieur, je causais avec M. du Roulle; . 
M°" du Roulle marchait devant nous. Il me parla de son pro-
jet de prendre un port d'armes pour chasser. Pendant que 
nous causions, il vit sa femme qui marchait sur des cailloux ; 
il lui dit : » Prends garde, tu vas te faire du mal. » 11 lui dit 
aussi devant moi qu'il la conduirait le lendemain chez sa 
tante de Vernon, si elle voulait. 

M. leprésident : Cette dernière partie de la déclaration du 
t-'moin a pour résultat de constater les bons procédés de du 
Koulle pour sa femme. 

Le sieur Dian , charpentier, a été chargé de constater les 
mesures du grenier et de la poutrelle , et de faire un fac-si-
milé de cette dernière. 

M. le président : Nous allons faire dresser l'appareil cons-
truit par le témoin. 

Cet appareil est dressé ; il se compose de deux montants en 
bois blanc, terminé dans le haut par une fourche , sur cha-
cune desquelles on appuie une poutre transversale. Cet appa-
reil reproduit la hauteur de la poutrelle du grenier de la mai-
son du Roulle. 

M. le maire de Chambray est invité à disposer autour de la 
poutre le cordon tel qu'il l'a trouvé. 

M. le maire fait quelques tentatives, puis déclare que ce 
n'est pas lui , mais le garde-champêtre qui a détaché le cor-
don de la poutrelle, et qu'il ne saurait peut-être la replacer 
comme elle était. 

Vn juré : Il ne s'agit que de faire pendre les bouts du cor-
don d'après les mesures déterminées par le procès-verbal. 

M' Berryer : C'est-à-dite l'un dans une longueur de 37 cen-
timètres, l'autre de 45. 

M. l'avocat-général : W' du Roulle était plus grande ou 
plus petite que 41. le maire. Voici pourquoi je fais cette ob-
servation, c'est que tout à l'heure, quand M. le maire a passé 
le cordon autour de la poutre, il s'est haussé sur les pieds 
et s'y est repris à deux fois pour y parvenir. 

M. le président : la taille de M°" du Roulle est connue ; 
elley était de 1 mèire 55. 

On démonte l'appareil qui est recouché sous le bureau du 
greffier. 

M. Louis Lefèvre, fabricant de cordages, a été chargé d'exa-
miner le cordon pour donner son avis sur la question de sa-
voir s'il s'est rompu ou s'il a été coupé. Il examine de nou-
veau les diverses parties du cordon. Les deux bouts de ce cor-
don, dit-il, sont du même fit et de la même fabrication; il de-
vait se rompre sous le poids de 40 à 50 kilogrammes, à cause 
de sa vé.usié. 

D. Devait-il se rompre promptement? — R. Je ne pour-
rais répondre exactement à cette question; il pouvait s'allon-
ger pendant quelque temps avant de se rompre. 

Le sieur Jean-Jacques-Alexandre Laillier, marchand de 
chanvre et de cordes a Evreux, a été également chargé d'exa-
miner le cordon. Il a reconnu que l'une des parties avait été 
tranchée et l'autre rompue. 

Le témoin est invité à montrer quel est le bout qui aurait 
été coupé. Après un examen assez long, il déclare que les di-
verses parties du cordon ayant passé par bien des mains de-
puis sou premier examen, il devient plus difficile de recon-
naître la distinction qu'il a établie au mois de juin dernier. 

M. le président : Votre déclaration du mois de juin der-
nier est en effet semblable à celle que vous faites aujourd'hui. 
Vous dites deux choses-dans cette déclaration : la première, 
que le cordon pouvait supporter un poids de 150 kilogram-
mes; la seconde, que si l'un des bouts n'avait pas été coupé, 
les fi s se seraient plus allongés, et la section serait plus 
tranchée. 

M' Berryer : Je constate que les deux experts sont en con-
tradiction l'un avec l'autre; ce serait peut-être ie moment de 
les faire expliquer l'un et l'autre, • mais les contradictions 
abondent dans ce procès; nous les discuterons toutes plus 
tard. 

Al. Alexandre-Louis Michel, propriétaire : Le mercredi 
des cendres, le matin, M""' Gabriel Michel a reçu la nouvelle 
de la mort de sa nièce. Je l'accompagnai à Vernon pour con-
naître des détails; elle n'en eut pas, et elle résolut d'aller à 
Chambray ; nous y allâmes. Nous frappâmes à la porte de la 
maison ; nous eûmes beaucoup de peine à nous faire enten-
dre; M. du Roulle n'y était pas; Esther Neveu nous ouvrit 
enfin. 

Nous demandâmes à ê;re conduits près de la défunte ; elle 
fit quelques difficultés, et enfin elle nous conduisit près du 
corps; il n'y avait près de ce corps ni luminaire, ni crucifix. 
M mc Michel se récria douloureusement : « Comment! on laisse 
ma sœur ainsi ! c'est indigne. » Esther Neveu ne répondait 
pas à nos exclamations; elle ne paraissait ressentir aucune 
douleur de la mort de sa maîtresse. 

Le lendemain eut lieu l'enterrement. M. Boulard y était; 
je lui fis part du aésir de M"" Michel d'avoir des cheveux de 
sa sœur. « Bah ! » me répondit -il, eu faisant un geste d'indif-
férence. 

Le témoin entre ensuite dans de longs détails que M. le 
président le prie d'abréger. 

Le témoin, reprenant : C'est le garde champêtre qui nous a 
donné les premiers soupçons. H nous disait qu'on n'avait pas 
trouvé de lumière dans le grenier, et qu'il lui paraissait diffi-
cile que M" 1 * du Roulle ait pu faire dans l'obscurité les apprêts 
de sa mort. Il ajoutait qu'il ne comprenait pas bien les précau-
tions qu'on prenait et les lenteurs qu'on mettait à laisser ar-
river auprès du eorps. 

D. Enfin l'opinion que vous exprimait le garde champêtre 
était qu'il croyait du Roulle coupable?— R. Oui, monsieur le 
président, c'est ce que j'ai pensé de ce qu'il nous a dit. Je 
priai M. Boulard de me faire voir l'endroit où M"" du Roulle 
s'elait tuée, et en voyant la faible distance qui existe entre la 
poutre et le sol, je dis : « Mais comment esl-il possible qu'on 
se pende avec ça? » M. Boulard me répondit : « Vous ne sa-

vez donc pas ce que peut faire une femme quand elle a. quel-
que chose dans... (le témoin achève sa phrase par le geste de 
porter la main a sa tête). Et puis, ajouta M. Boulard, et les 
cris qu'on a entendus. » Dans uu autre moment, M. Boulard 
me dit : « Nous avons un écrit, l'enfant n'est pas de M. du 
Roulle, il est du père de sa femme. » 

D. Et que lui avez-vous répondu? — R. Que c'était une in-
famie et que personne ne croirait à une telle monstruosité. 

Interpellé sur cette déclaration, l'accusé du Roulle déclare 
qu'il n'a rien à répondre, les allégations qu'elle contient ne 
concernant que des propos attribues à des tiers et non à lui-
même. 

Marie Cessac, f- mme Lespagne, et Daignaud, chacun à 

vingt ans de travaux forcés. Nous avons dit que M' Gerge-

rès, avocat de Lainier, pavtiecivile, avait demandé au nom 

de son client 50,C00 francs à titre dommages-intérêts, 

et que la Cour avait romis à mardi pour statuer sur les 

conclusions. 

Mardi, à midi précis, la Cour d'assises s'est réunie dans 

la salle ordinaire de ses séances, po ir statuer sur la ques-

tion des dommages-intérêts réclan r' s par Lainier père. 

Le fauteuil de la présidence est o cupé par M. Delange; 

il a à ses côtés MM. les conseillers qui i'ont assisté durant 

le procès Lespagne. 

Les sièges réservés à MM. Ie3 jurés sont inoccupés. 

-Au banc des avocats, on remarque M* Gergerès, M' 

Princeteau, M" Carbonnier de Marzac et M* Delol. 

Au banc des accusés figurent, dans l'ordre suivant, 

Daignaud, Lespagne et Marie Cessac, femme Lespagne. 

Ces trois physionomies ont, depuis le jour où la con-

di .n nation a élé prononcée, subi de profondes altéra-

tions. 

Un désordre navrant se manifeste dans le costume 

des condamnés; ils paraissent en proie à une profonde 

désolaiion. 

M" Gergerès prend d'abord la' parole, «t il appuie sa 

demande de 50,000 fr.de dommages-intérêts sur un en^ 

semble d'arguments crue M" Princeteau essaie d'ébranler 

dans une réplique très vigoureuse. 

M. Raoul Duval , procureur général , dont la santé est 

aujourd'hui rétablie , exprime son regret de n'avoir pu 

continuer par lui-même la tâche qu'il avait entreprise. U 

présente éloquemment son opinion sur la question sou-

mise à la Cour. 

La Cour, après une demi-heure de délibération, a 

rendu un arrêt qui condamne Lespagne, sa femme et Dai-

gnaud, tous trois solidairement, à 10,000 fr. de domma-

ges-intérêts, et fixe à un au la durée de la contrainte par 

corps. 
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COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Delange. 

Audience du 20 mars. 

AFFAIRE LAIN1UR. — CONDAMNATION D'UN INNOCENT AUX 

TRAVAUX FORCES A PERPÉTUITÉ, — DEMANDS EN 50,000 

FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS, ARRÊT. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux du 20 mars de l'arrêt delà Cour d'assises qui, ter-

minant les dramatiques débals dans lesquels a été si clai-

rement établie l'innocence du malheureux Lainier, con-

damne en 1848 aux travaux forcés à perpétuité pour un 

\ crime qu u o avait pas commis, a condamné Lespagne, 

PARIS, 21 MARS. 

Louis-Antoine-Joseph Piégard comparaissait aujour-

d'hui devant le jury dans des circonstances qui emprun-

taient leur gravité à son passé. Piégard, en effet, a déjà 

condamné par un Conseil de guerre à trois années de tra-

vaux publics pour désertion à l'intérieur; il a, en outre, 

subi en 1847 une condamnation à trois mois de prison 

pour vol. 

C'est là, sans doute, ce qui a aggravé les faits que l'ac-

cusation lui impute. Ainsi, en 1850, étant homme de peine 

chez M. Boudard, chocolatier, il s'est approprié le mon-

tant de quelques factures qu'il avait touchées, et il a dis-

paru. U faut dire que M. Houdard a été depuis cette épo-

que complètement désintéressé. 

Le même fait s'est reproduit au préjudice d'un autre 

chocolatier, M. Lherminier, pour une somme de 10 fr. 

Piégard avoue el se repent. Le peu de gravité des faits 

a porté le ministère public à ne pas insister sur l'accusa-

tion, et l'accusé Piégard a été acquitté. * 

— Ztnd est prussien jusqu'au fond du cœur , ce qui ne 

l'empêche pas de préférer la France à la Prusse et Paris à 

Berlin. Ii y a plusieurs années qu'il est venu à Paris , et 

qu'il s'y soutient à l'aide de la mendicité à domicile. 

C'est sous la prévention de ce délit qu'il est traduit de-

vant le Tribunal de police correctionnelle. 

Un agent dépose : J'ai vu le prévenu s'introduire dans 

l'hôtel do l'ambassade d'Autriche. Il a été dans la cour à 

droite, et il est entré sans façons dans une pièce du rez-
de-chaussée. 

M. le président : Zind, qu'alhez-vous faire dans cette 

pièce ? 

Le prévenu : Challais mi chauffer il fait si froid en 

Prusse que chai les reins tout ehélés. 

M. le président : Vous ne répondez pas à ma question. 

Vous entriez dans ;ette pièce pour mendier, ou peut-être 
dans un but pluà coupable encore? 

Le prévenu : Chai les reins chélés du haut en pas. 

L'agent : J'ai été appelé par le concierge, qui m 'a si-

gnalé cet individu comme un mendiant habituel des 

grands hôtels, et comme un homme fort audacieux et fort 

importun. 

AL le président : Vous êtes un des nouveaux agents du 

quartier institués par l'administration. Votre intervention 

dans cette affaire prouve la bonté de cette institution. 

L'agent : J'ai demandé à cet homme à me montrer ses 

papiers. Il s'est jeté par terre et s'est mis à se rouler en 

baragouinant des mots incompréhensibles. Je voulais le 

faire parler français ; il faisait signe qu'il ne savait pas. 

Comme il refusait de marcher, j'ai voulu le prendre dans 

mes bras pour l'emporter au poste : il a essayé de me fai-

re tomber en me passant deux fois la jambe. 

Leprécenu : Cho l'ai pas fait exbrès; c'est bar distrac-

tion 

M. le président : On ne passe pas la jambe par distrac-

tion. . v 

L'agent : Les seuls mots de français qu'il ait proférés, 

ç'a été de crier : « Vive le roi de Prusse ! » 

Le prévenu : Zerdainement, chai crié : Fife li roi di 

Prisse! C'est mon roi, à moi. 

M. le président : Si vous voulez crier : Vive le roi ! de 

Prusse ! il fallait rester en Prusse. 

Le prévenu : Che temante à y retourner tout suite. 

Al. leprésident : On verra ceia quand aous aurons sta-

tué sur le délit que vous avez commis en France. 

Le prévenu ; Chinvoque mon ampassateur. 

Le Tribunal condamne Zind à six mois de prison et 

cinq ans de surveillance pour délit de mendicité et rébel-

lion envers un agent de la force publique. 

On emmène le condamné. Nous l'entendons crier dans 

le couloir : « Chen appelle à mon ampassateur! » 

— L'industrie de montreur d'ours et de dromadaires 

sur la voie publique a disparu depuis bien longtemps ; 

l'exhibition de ia marmotte même, si peu inquiétante pour 

la sécurité des citoyens , est passée de mode, lit cet ani-

mal inolfensif a fait place à la suuris blanche. 

Ce petit phénon'ène a le don, par sa gentillesse , par sa 

vivacité, par l'immaculée blancheur de sa robe , d'exciter 

la curiosité des passants, beaucoup plus que ne le faisait 

la marmotte .inerte , engourdie, plongée sans cesse dans 

un sommeil proverbial , duquel les coups de baguette du 

Savoyard et sa chanson : Digot Jeannette , étaient im-

puissants à la tirer. Beaucoup de passants se contentent 

de regarder la souris et ne donnent rien; mais, enfin, dans 

le nombre il s'en trouve de charitables, et le Savoyard 

fait, en fin de compte, une assez bonne récolte journalière 

de petits sous. 

Celle industrie a , depuis quelques aimées , pris une 

grande extension , et l'on a dû se tjemander comment la 

souris blanche, si rare autrefois, est devenue si commune. 

Les naturalistes de loges et de cuisines ont trouvé une ex-

plication ; ces savants affirment que ce rongeur doit la 

blancheur de sa fourrure à un procédé artificiel, consistant 

à faire infuser dans du vinaigre les petites souris non en-

core velues ; reste , il est vrai, la rougeur des yeux à ex-

pliquer, mais on y arrivera. 

Bief, la souris albinos (car ce n'est paa autre chose) 

fait fortune, et, naturellement, est née de là une exploita-

tion de pauvres enfants pour la montrer. 

Lunardi, petit Savoyard d'une douzaine d'années, a été 

arrêté dans i'exercice de cette profession, et il comparaît 

devant le Tribunal correctionnel comme prévenu dfi men-

dicité. Son maître est cité comme civilement respon-

sable. 

M. le président l'interroge : Quel est votre nom? 

Le prévenu : Caffarelli. 

Al. le président : Quel est votre âge? 

Le prévenu : Ah ! je ne sais pas trop.., dans les qua-

rante-deux ans. 

Al. leprésident : Quel est votre état? 

Leprévenu : J'ai mon serpent. 

M. leprésident : Etes-vous marié, avez-vous des on-

fants? 

Leprévenu : Non... 

Al. le président : Non?... Ah ! alors vous n'êtes pas le 

père de cet enfant; voilà déjà un fait : quand on l'a ar-

rêté, il a dit que c'était son père qui l'envoyait mendier ; 

qu'êtes-vous donc ? 

Le prévenu : Son parent; 

M. leprésident : On vous a donc confié cet enfant ? 

Leprévenu : Oui... non... 

AI. le président : Enfin, êtes-vous son maître ? 

Le prévenu : Eh ! non, que je ne suis pas son maîlre; 

c'est son grand frère qui l'a amené en France, alors moi, 

je l'a trouvé le petit, qjf vu qu'étant son parent, j'ai soin 

de lui. 

AI. le président : C'est-à-dire que vous l'exploitez ; 

qu'est-ce que c'est donc qu'un homme comme vous qui 

vient en France faire voir un serpent, qui envoie un en-

fant mendier et montrer des souris blanches? 

Leprévenu : Mais non, mais non, j'en joue. 

Al. le président : Vous jouez de quoi ? 

Leprévenu, : Du serpent; c'est pas un serpent que je 

fais voir, je suis musicien. 

AI. le président : Où donc jouez-vous du serpent? _ 

Le prévenu : Dans les rues. 

M. le président : Enfin cet enfant dit que c'est vous 

qui l'avez envoyé mendier? 

Le prévenu (au petit Savoyard, d'un air menaçant) * 

T'as dit ça?... C'est vrai que c'est moi qui... 

M. le président : Oh ! il est bien Certain que, comme 

cela, il ne répondra pas. 

Le prévenu : Mais je vous dis que je ne suis pas son 

maître ; après ça, si vous voulez que je suis son maître, 

comme vous voudrez, mais il a venu avec son grand 

frère. 

Le Tribunal condamne le petit Savoyard à huit jours 

de prison, attendu que, bien qu'âgé de moins de seize 

ans, il a agi avec discernement, et solidairement aux 

dépens avec Caffarelli, responsable. 

— Un habitant de Clamart, en passant avant-hier près 

du bois dit de la Pointe, territoire du Piessis-Piquet, 

apercevait au pied d'un arbre, à trois ou quatre pas de la 

lisière, un homme étendu sans mouvement. S'étant ap-

proché aussitôt, il a reconnu que cet homme avait cessé 

de vivre et que sa mort avait élé déterminée par la stran-

gulation. En effet, il portait enroulé autour du cou une 

cravate de soie noire, dont les deux bouts étaient atta-

chés à un mouchoir blanc qui avait été fixé à une branche, 

et cette branche avait cédé sous le poids, après une sus-

pension plus ou moins prolongée. L'autorité locale pré-

venue, n'ayant pu établir l'identité de la victime, a envoyé 

le cadavre à la Morgue de Paris, où il est exposé. Cet 

homme, âgé de 50 à 55 ans, taille de 1 mètre 72, cheveuK 

châtains grisonnants, front moyen, yeux bieus, nez éptsi-

té, bouche moyenne, menton et visage rond, portant de 

petits favoris , était vêtu d'un paletot de drwp nuir, d'un 

gilet de drap bleu foncé à~ manche, d'une chemise fond 

blanc à dessins roses, d'un tricot de coton bleu et bianc, 

d'un gilet de flanelle, d'uu pantalon gris chiné en étoffe 

de laine et d'un caleçon de coton ; il était coiffé d'un cha-

peau de soie noire, au fond duquel se trouvait la lettre P, 

et il portait des souliers napolitains. 

JUourne de Paria» 4a 

D" c. Au soiteptanS, 
Fiuaourant 

iln aomptaut, 
n courant, 

D* 

Ô8 80.— Baisse 
68 85.— Hausse 

94 —.— Baisse 
94 25.— Hausse 

10 c. 
05 c. 

05 o. 
25 c. 

AU COMPTANT. 

68 80 3 OpO j. 22 juin.... 
S OiO (Emprunt).... 

— Ditol855... 
4 0(0 }. 22 sept 
4 li2 0|0 j. 22 mars. 
4 i fi 0(0 de 1852.. 94 — j 
4 1(2 OpO (Emprunt). 

— Ditol855... 
Act. de la Banque,. , 
Crédit foncier ; , 
Société gén. mobil.. , 
Comptoir national. , 

FONUS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . 
Emp. Piém. 1850. . 

— Oblig. 1833... 

Rome, 5 UjO 
Turquie (emp. 1854) 

FONDS DE LA VILLE, ETG 

 | Oblig. de la Ville... 
70 35 | Emp. 25 millions... 
— — [ Emp. 50 millions.. . 

 | Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine, 

j Caisse hypothécaire. 
95 — | Palus do l'industrie. 

2985 — | Quatre canaux 
540 — | Canal do Bourgogne. 
765 — | VALEUBS DIVERSES 

580 — | II.-Fourn. de Moue. 
j Mines de la Loire. . . 

107 75 | II.-Fourn. d'Herser. 
85 — i Tissus de lia Haberl. 
— — | Lin Cohin 
84 — | Comptoir Einnard. . 
80 lj2 | Dooka-Naooléon .... 

1080 — 
1130 — 

150 — 
1150 — 

700 

102 — 
202 — 

A TERME. 

OpO . . 
0(0 ^Emprunt) 
1|2 0[0 1852 
1|2 0[0 (Emprunt). 

4" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

"68~40 "68 95 68 35 

94 - 94 23 94 — 

ûern. 
cours. 

68 85 

94 25 

OHSilïISÏS DE FSB. COXâS AU YAB.QUXT. 

Saint-Germain.. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen. . 
Rouen au Havre. , 

767 50 j ParkàCaenetCborb. 
1207 50 | Midi. 
1020 — j Gr. centrai deFv-anoe. 

560 — j Dijon àBesançou. 

550 — 
616 25 
547 50 

Nord ,. 855 — i DieppeetFécamp. . . 375 
Chemin de l'Est.: . . 835 — i Bordeaux à la Teste. . — 
Paris à Lyon 1047 50 j Strasbourg à Bàle. . . — 
Lyon à laMéditerr.. 950 — j Paris à Sceaux — 
LyonàGeuève j Versailles (r. g.}.... — 
Ouest 647 50 | Central-Suîsse -. — 

Le treizième volume du Répertoire général du Journal du 
Palais vient enfin de paraître ii la librairie Henri Pion. Ce 
volume, si impatiemment» attendu, contient la TABLE CHRONO-

LOGIQUE DES ARRÊTS et DÉCISIONS rapportés par le Journal du 
Palais et par les Recueils Sirey-Devilleneuve et Dalloz, avec 
renvoi aux trois recueils. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — M me Borghi-Mamo fera 
sa rentrée dans M rô:e d'Azuceua du Trovalore de.Verdi, M"" 
Frezzolini, MM. Baucardé, Graziani ei Cassier chanteront les 
principaux rô'.es de celte belle parution, qui est, sans contre-
dit, le succès musical de la saison. 

— A l'Opéra-Comique, 102" représentation de l'Etoile du 
Nord, o|iéra en trois actes, de MM. Scribe et Meyerbeer. 
M. Battaille remplira le rôle de Peters; M"' C. Du|>ré, céhiide 
Catherine; les autres rôles seront joués par MM. Mocker, 
Jourdan, Nathan, De-launay-Riquier, Carvalho ; Mm,s Lemer-
cier, Dècroix et Boulart. 

— ODÉON. — Dernière représentation de Laferrière; ce soir 
l'ceuvre de M. Serret, Que dira le monde? uu des grands sue-, 
ces de l'Odéon. Lulernere jouera Herniau. 
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;WIS IMPORTANT. 
Les Insertion» légales doivent être 

adressées directement au bureau du 

journal, uinisi Que celles de SIM. les 

Ofllrtur* ministériels, celles des Ad 

mlnlstratlons publiques et autre» 

concernant les appela de Tonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'hypothé-

qués et jugements. 

Le prix de la ligne a insérer de une 

À trois fois est de 1 fr. 5© c. 

Quatre fols et plus. ... 1 *35 

Ventes immobilières. 

Louis-le-Grand, 3 ; 

2° A M
e
 Caron, avoué présent à la vente, rue 

Richelieu, 45 ; 

3° A M. Brouillard, syndic de la faillite Théry, 

rue des Martyrs, 38. (4304) 

MAISON \m DE COSSTASTHE. 
Elude do SI' dOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 

Vente aux criées d'une MAISON nouvelle-

ment construite, sise à Paris, rue de Constantine, 

2, au coin d.e la rue d'Arcole, le samedi 14 avril 
1855. 

Revenu, 4,200 fr., porté en en 1859 à 4,500 fr. 

Mise à prix : - 50,000 fr. 

S'adresser audit 11 JOOSS, avoué, et à M' 

Morel-d'Arleux, notaire. (4313) 

AUDIENCE D S CRIÉES-

MAISON i BATIGMLLft, 
Etude de SI" Eugène LEGUAS», succes-

seur de M. Gallard, avoué à Paris, rue de 
Luxembourg, 45. 

Vente sur Imitation en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le 31 mars lb55, 

D'une MAlMO.\ et dépendances, sises à Bali-

gnolles-Monceaux, rue de Lévis, 18, et impasse 
Fauconnier. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

* l'A 51e LE(jUt«u, avoué à Paris, rue de 

Luxembourg, 45 ; 

2° A M" Baron, notaire à Batignolles. (4265) 

MAISON A PllTEAUX 
Etude de 51

e
 GOISET, avoué à Paris, rue Louis-

le-Grand, 3. 

Vente sur conversion aux criées du Tribunal de 

la Seine, le mercredi 11 avril 1855, 

D'une MAISON à Puteaux, rues Saulnier et 

Collin, canton de Courbevoie, arrondissement de 
Saint-Denis. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser : 

1» A M.» GOISET, avoué poursuivant, rue 

>BMB»»JSMBBBISMWM|iMi|HIJ^ 

CHAMBRES ET ETUDES DE MAIRES, 

HÔTEL A PARIS, CITÉ D'AMIE 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de SI" FBÉM'Ï'N, le mardi 

-ïl mars 1855, à midi, 

D'un HOTEL ridieinent décoré, situé à Paris, 
cité d'Autin, 11. 

Mise à prix: 200,000 fr. 

. Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à SI' FKÉUV.V, notaire à Paris, 

MAISON A SIRESNES 
Etude de M aiABIrY, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 60. 

Vente sur publications judiciaires, au Palais-

de-Justice, à Paris, le samedi 31 mars 1855, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON! avec cour, jardin et dépen-

dances, sise à Suresnes, a l'encoignure des rues 

de Rueil et Chardon. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A S" MABIX, avoué poursuivant, rue Ri 
chelieu, 60

; 

2° A M" Blanché, notaire à Neuilly (Seine) ; 

3° A il' Fermé, notaire à Suresnes. (4326) 

NIE-PROPRIÉTÉ 
»'3SIHEUBL.E 

à Passy. 

Etude de M* LACOHME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits Champs, 60, successeur de 
M" Glandaz. 

Vente en l'audience, des criées de la Seine, le 

31 mars 1855, en un seul lot, 

De la \'UB I»BO PB1ÉTÉ d'un immeuble 

sis à Passy, près Paris, rue de la Montagne, 2, et 

rue des Bons-Hommes, arrondissement do Saint-

Denis (Seine), connu sous le nom de Propriété 

des Bons-Hommes. 

Celte propriété a été acquise, en 1824, 333,500 

fr. L'usufruitière est âgée de plus de 67 ans. 

Mise à prix ; 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" LACOMMI3, avoué; et à 

Lacroix, avoué à Paris, rue de Choiseul, 21. 

(4329) 

rue de Lille, 11, (4139) 

TERRAINS A AITEUL 
A vendre par adju.lication, même sur une seule 

enchère, en la chambreîles notaires de Paris, par 

Me DUCIiOUX, l'un d'eux, le mardi 10 avril 

1855, à midi, -

Huit lots de TBBHAIXS à Auteuil, situés 

sur la rue des Planchettes et sur la grande rue 

qui va être ouverte entre celle de La Fontaine el 

la place de l'Eglise. 

1" lot (au fond) : Contenance 1,642 mètres; — 

mise à prix : 12,000 fr. 

2% 3% 4% 5% 6", 7 e lots (chacun) : Contenance 

825 mètres environ ; — mise à prix : 7,000 fr. 

8e lot (a l'angle des deux rues) : Contenance 

1,659 mèires ; — mise à prix : 20 000 fr. 

S'adn sser à Paris, à SI' DL'CLOIJX, notaire 

rue Ménars, 12, et eu propriétaire, rue Sainle-

Anne, 51 bis. (4325)* 

Gallipoli, Constantinople et Varna, tous les jeudis 
à dix heures du matin. 

EGYPTE (Malte et Alexandrie). — Départs 

toutes les deux semaines, le jeudi à neuf heures 
du matin, à dater du Ï" mars. 

«YBIE. — Gallipoli, Dardanelles, Métélin, 

Smyrne, Rhodes, Messin», Alexandrette, Lataquié, 

Tripoli, Beyrouth, Jaffai— Départs toutes les deux 

semaines, le jeudi (voie de Smyrne el voie d'A-

lexandrie), à dater du 1" mars. 

La compagnie se charge du transport des mar-

chandises à destination des ports de la mer Adria-

tique, des îles Ioniennes, de la mer Noire et du 
Danube. 

ALGER. Départs les 5, 10, 15 

20, 25 et 30 de chaque mois, à 

midi. 

Oit AV. Départs les 3, 13 et 23 

de chaque mois, à midi. 

STOBA, BOXE et TUVIS, 

Départs, les 8, 18 et 28 de cha-

que mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 
au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 28; 

A Marseille, place Royale, 1. (13491)* 

imperméabilisation, à façon, de 1 à 

trede toutes étoffes, draps et veto '
le 

tours; 
pièces, casquettes et jambière.». Gros PI Sx— 

fabrique,
 r

. Pierre-Levée, 42 (fg du TemJ.'ft »ï 
. flMoV.^ris. 

lîtILE DE FOIE DE MourT 
De Enngton brotbern , s

t
.
ol1 

de Londres.
 K|,

««
a 

Celte huile étant prescrite de profèrent* • 
luire par un grand nombre de méjZf 'S 

LASGTON et C« viennent d'en expédier à M T" -
!

M 

et C, 23, place Vendôme, et à M. D ALP ,'
 HS

H 

macien, rue St-llonoré, 381, à Paris 1 ^
iit

-

dépositaires pour toute la France. '
 eUrSs

euli 

Flacon, 5 fr.; demi, s f
P

.
 î5 

(1330b). 

NETTOYAGE DES TACHE? 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes U i 

et sur les gants de peau par la
 ffï

» 

BENZINE-COLLAS .Dau P?i =e le8fl'r, f . 

le 8 avril 1855, à la 

11, chambre des notaires 

de. Paris, par le ministère de SI' £)E«COUIiS, 

l'un d'eux, d'une MAISON rue de liuffault, H, 

faubourg Montmartre. (4328) 

m. LES ACTIONNAIRES ££« 
Fonderies et Eorgcs de la Loire et de 

l'Ardèclie, sont convoqués en assemblée géné 

raie extraordinaire, le 3 avril prochain, à onze 

heures du matin, dans les salons de l'hôtel de 

Provence, à Lyon. 

Ils sent priés de vouloir bi^n s'y rendre ou s'y 

faire représenter, conformément aux siatuts. 

(13366) 

113461-

M' 

SERVICES MARITIMES 

SES SIESSAGEBIES IMPÉRIALES. 

PAQIEBOTS-POSTE FRANÇAIS. 
Transport des Voyageurs et des Marchandises. 

ITALIE. Gènes, Livourne, Civita-Vecehia, Na-

ples, Messine et Malte. — Départs hebdomadaires 

tous les lundis, à onze heures du matin. 

G BEC 12 et TURQUIE.—Deux départs par 

semaine, l'un par Messine et le Pirée (Athènes), 

(par embranchement et alternativement Saloni-

que et Nauplie), Constantinople et Kamiesh (Cri-

mée), tous les lundis à trois heures du soir; l'autre 

lpar Malte, Syra, Smyrne, M é tel in, Dardanelles, 

i NOUVELLE 

A DÉCOUVERTE. 

Vêtements imperméables sans odenr, procédé 

SortEL (j^-. honoré de 4 médailles d'or), les seuls 

salubres, ne concentrant pas la transpiration sur 

le corps, et à MOITIÉ PRIX BU CAOUTCHOUC ORDINAIRE, 

HUILE DE FOIES DE MORIE 
PORE NATURELLE , préparée pour 

1 usage médical avec des foies choisi, 

exempte d'épuration. Le flacon : 3 francs' 

CAPSULE DE LA MÊME HUILE 

d'une déglutition et digestion faciles. Pn 

du flacon de 100 capsules : 5 francs,' che* 

J. P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-de«î 
Petits-Champs, n° 26, Paris. 

Expédition à toute destination. 

TR*ITE PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle 

Par SI. A. de PISIOÏE, Et SS. Ch. Dt'VEBUV, 

Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Honneur, | Avocat a, la Cour impériale, docteur en droit 

Cet ouvrage contient un grand nombre do décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés n 
1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix : 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

Henri PLON, éditeur des Codes expliqués, par M. ROGRON; du Traité de la Hiérarchie Administrative, par M. A. TROLLEY J des Éléments du Droit Pénal, par M. ORTOLAN; rue Garancière, 8, à Paris. 
MISE 

EN
 Bii

NTE
 lUiHÏJ XODU 

Prix : 20 fr. Les anciens souscripteurs qui enverront un mandat de 20 fr. recevront immédiatement le vol. franco. Ils devront indiquer s'il doit être in-8° ou in-4°, l'édition ayant été imprimée dans les 2 formats 

Le volume de Supplément, contenant la Jurisprudence depuis le dernier volume publié jusqu'au 1
er
 janvier 1855, est en préparation; il paraîtra vers le milieu de cette année. 

REPERTOIRE GENERAL DU JOURNAL 
DU PALAIS COMPRENANT TABLES 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dan* la GAZETTE DES TIIIBUVAUX , LE BROST et le .ÏOURXAL G É SI É BAL D'AP.PICUES. 

Production de titre*. 

Tribunal de commerce de Dreux 
(Eure-et-Loir), faillite Canu. 

Messieurs les eréanciei-s du sieur 
CANU, ancien larmier à Monligny-
aur-Orne, canton de Brezolles et 
arrondissement de Dreux, sont in-
vités à produire dans le délai de 
vingt -ouïs, Ù daler de ce jour, 
leurs t ires de créances, accompa-
gnés d'un bordereau sur papier 
timbré indicatif des sommes à ré-
clamer, entre les mains de JIM. 

Legouverneur, greffier de paix, de-
meurant ii Verueuil (Eure), et Bau-
mard, banquier, demeurant à Bre-
zolles, syndics de la faillite, pour, 
en conformité de l'article 492 de ta 
loi du vingt-huit mai mil huit cent 
trente-huit, être procédé à la vé-
rillcatioh des créances, qui aura 
lieu au Tribunal de commerce de 
Dreux, salle des assemblées des 
créanciers, le vendredi vingt avril 
prochain, à jine heure après-midi, 
BOUS la présidence de M. le juge-
commissaire. 

Le greffier du Tribunal, 
JOB. (4327) 

Ventée mobilières. 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE! 

En une n:aison sise à Paris, rue 
Samt-Viclor, 98. 1 

Le 22 mars. 
Consistant eu comptoir, ton-

neaux, liqueurs, etc. (4333) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossiui ,2. 

Le 24 mars. 
Consistant eu comptoirs, bureau, 

tables, chaises, etc. (4332) 

premières pour tabletterie et mar-
queterie. 

La raison el la signature sociales 
sont CLIVER frères. 

La signature sociale appartien-
dra aux deux associés, qui ne pour-
ront en faire usage que pour les af-
faires de la sociélé. 

Ils pourront chacun séparément 
gérer et administrer les affaires de 
la sociélé. 

La sociélé a commencé le quinze 
mars mil huit cent .-inquanle-cinq; 
a durée est fixée à dix ans. 
La -société a son siège a Paris, 

rue 'Mont martre, 20. 
L'apport social de MM. Jules et 

Auguste Cliver se compose, pour 
chacun par moitié : i» du fonds de 
commerce d'écaillés, ivoires, etc., 
clientèle, achalandage et de toutes 
marchandises qu'ils exploitent rue 
Montmorency, 20, à Paris, et ayant 
appartenu à madame veuve Cliver, 
leur mère; 

2° De la jouissance à laquelle ils 
ont droit des lieux où s'exploitera 
le fonds de commerce. 

La société sera dissoule par le 
décès de l'un des. associés ; l'asso-
cié survivant sera seul liquidateur, 
avec tous pouvoirs de vendre, rece-
voir et transiger. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait duditacto.de 
sociélé à l'effet d'en effectuer le dé 
pôt au greffe du Tribunal de coin 
merce et de le publier conformé-
ment à la loi. 

Pour extrait. 

Paris, ce vingt mars mil huit cent 
cinquante-cinq. (910) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous signatures pri 
Vées, en dale à lvry (Seine) du huit, 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré le neuf par Pommey qui 
a reçu cinq francs cinquante cen 
times, 

Une société commerciale a élé 
formée entre M. Auguste-Nicolas 
FERLET, marchand de vius-tiai 
leur et logeur, demeurant à lvry 
quai de la Gare, et un commandi-
taire dénommé aadit acte, pour 
l'exploiiation dudit fonds de mar-
chand de vins-traiteur et logeur, 
au domicile social susindiqué, et 
ce pour douze années, à partir du 
six de ce mois. 

Les raison et signature sociale» 
sont FEKLET et C. 

La signature sociale appartien 
dra à M. Kerlet seul, qui ne pour-
ra s'en servir que pour les besoins 
sociaux, à peine de nullité, même 
ik l'égard des tiers. 

Le fonds social est fixé à quinze 
mille Irois cent vingt-deux francs, 
dont quatre mille fournis par le 
commanditaire. 

Pour extrait : 
CAHCS , rue du Chàteau-d'Eau, 75 

(912) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le vingi mars 
mil huit cent cinquante-ciiiq, por 
tant cette mention : 

Enregistré à Paris lo vingt mars 
mil huit cent einquante-einq, fo 
lio 55, reclo, case i", par Pommey 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, 

M. Jules CLIVER aîné, négociant 
demeurant à Paris, rue Montmo 
rency, 20, et M. Auguste CL1VE11 
aussi négociant, demeurant à Pa-
ris, susdite rue Monlmoreney ,2o, on 
formé une société en nom collectif, 
ayant pour but le commerce d'é 
cailles, ivoires, cornes, nacres 
;oncs et rotins, fanons de baleines 
'>ois des îles et autres matières 

Suivant acte passé devant M«Bau-
in et son collègue, notaires à 

Troyes, le dix-sept mars mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, M. 
Nicolas-Basile PROTAT, négociant, 
demeurant à Paris, quai de la lta-
pée, 52, et autrefois à Brienne-Na-
poléon, et M Claude BEUTHELEM Y, 
négociant, demeurant à Paris, quai 
dp la Râpée, 52, el autrefois àDien-
ville(Aube), ont. dissous, à comp-
ter du dix-sept mars mil huit cent 
cinquanle-cinq, la sociélé de fait 
ayant existé en nom collectif, à 
Paris, quai de la Râpée, 52, pour 
l'achat, la vente, l'exploitation et le 
Iransport des bois en grume et des 
bois œuvres. 

MM. Protat et Berthelemy ont été 
chargés delà liquidation. 

Signé : BAUDIN. (911) 

Suivant acte fait triple à Paris, le 
quinze novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, quinze janvier et 
dix mars suivants, enregistré, 

11 a été formé entre , 

1» M. Philibert - Claude LARO-
CHETTE, 

2° M. Louis LAROCHETTE, tous 
deux mécaniciens, demeurant à 
Paris, rue Mouffetard, 266, 

3» et M. Jean-Marie BERGERAND„ 
rentier, demeurant à Paris, rue de 

Trévise, 37, 
Une suciété pour le commerce et 

l'industrie de mécanicien, exploi-
tée par MM. Larochelte. Le siège 
social est en la demeure de ces 
derniers. 

La société est en nom collectif 
pour MM. Larochelte, et en com-
mandite pour M. Bergerand. MM. 
Larochetle sont tous deux gérants, 
autorisés à gérer séparément ou 
conjointement, mais tous billets 
ou engagements doivent être si-
gnés des deux gérants. La raison 
sociale est LAROCHETTE frères et 
C«. La durée de la sociélé est de 
vingt ans, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq. 

Pour extrait : 

BERGERAND. (913) 

registré, 
Il appert : 
Qui! M. Joseph-Xavier V1LLIET, 

négociant en produits chimiques, 
demeurant à Paris, rue d'Angoulê-
me-du-Temple, 2s, el U. Jacques-
ltyppolile MILLET, rentier, demeu-
rant à Paris, rue Larochefoucauld, 
43, 

Ont formé une sociélé en nom 
collectif, sous la raison sociale 
V1LL1KT et f>, ayant pour objet la 
préparation el l'emploi des disso-
lutions de gaz dans les liquides et 
la fabrication des poudres et appa-
reils à cet effet. 

La durée eu a*été fixée à onze ans 
et trois mois, à partir du dix mars 
courant. 

Le siège delà société est élabli 
rue d'Angouléine-du-Temple, 29. 

M. Millet aura, seul, la signature 
sociale pour tout ce qu'il sagira 
des actes et engagements de la so-
ciété. 

Pour extrait : 

FALIXAIN DE BANVILLE . (909) 

Elude de M« FURCY LA PERCHE' 
avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 
48. 
D 'un acte sous seings privés , 

double, du quatorze mars mil huit 
cent cinquunle-cinq, enregistré à 
Paris le même jour, folio 24, recto 
case 7, par Pommey qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

Il appert avoir élé formé entre 
M. Joseph TKl'.RACHEU, fabricant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Maur, 
150, et M. Camiite DEVALS, em-
ployé, demeurant à Paris, rue Ro-
chechouart , 39, sous la raison 
TERRACHER et C«, une société en 
nom collectif, qui a commencé le-
dit jour quatorze mars mil huit 
cent cinquante-cinq , el finira le 
quinze mars mil huit cent soixan 
le-dix, pour l'explôitalion du bre 
vet d'invention obtenu par M.Ter 
racl.er le neuf mai • mil huit cent 
cinquante-quatre, el de tous au-
Ires d'addition el de perfectionne-
ment qu'il leur paraîtra utile de 
prendre pour le moulage des nerfs 
des animaux et tout ce qui s'y 
rattacherait; pour la gestion com-
me la signature appartenir à cha-
cun des deux associés, mais sans 
pouvoir faire de marchés à ter 
me, ni créer de billets ou autres 
engagements à la charge de la so-
ciété sans la signature des deux, à 
peine de nulité, même à l'égard des 
tiers 

Pour extrait : 

DEVALS. TERRACUER . (903) 

reusage delà signature socialeque 
dans l'intérêt el pour les affaires 
de la société, à peine de nullité e! 
dommages-intêrêls , et du droit 
qu'aurait le coassocié d'exiger la 
dissolution de la société. 

Pour extrait : 
E. THOMAS. (902) 

Etude de M« FOURET, avoué, rue 
Sainte-Anne, 51. 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix-huit mars mil 
huit cent cinquante cinq, en régi s-
vé à Paris ie dix-neuf mars mil 
huit cent cinquanle-cinq, folio 46, 
recto, case s, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante cenli-
mes pour droits, 

Il appert que: 1» M. Paul GAM-
BETTE, commis-négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 303; 
2° M. Jean JUNQUET, commis-né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Joquelet, 7; 3" M. Jean-Chrysosto-
me-Loiiis GAMBETTE père, ancien 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Denis, 303; 

Ont constitué entre eux une so-
ciété, sous la raison sociale Paul 
GAMBETTE et JUNQUET, dont le 
siège est à Paris, rue du Mail, 7, 

ayant pour objet le commerce des 
tissus et étoffes de tous genres ser-
vant à l'ameublement ; 

Qu'il a été stipulé que la société 
serait en nom collectif à l'égard de 
M. Paul Gambette et de M. Junquet, 
et en commandite seulement à l'é-
gard de M. Gambette père ; 

Que la durée de la société a <*fé 
fixée à douze années, i complet- du 
quinze mars mil huit cent cin-
quanle-cinq ; 

Que le fonds social a élé fixé à la 
somme de cent mille francs, four-
nis, savoir ; 

Vingt mille francs par M. Paul 
Gambetle ; 

Vingt mille francs par M. Jun-
quel ; 

Soixante millefrancspar M. Gam-
betle père, associé commanditaire; 

Qu'il a élé dit que l'administra-
tion de toutes les affaires de la so-
ciété aurait lieu en commun par 
les deux associés en nom collectif, 
MM. Paul Gambette et Junquet, qui 
auraient tous les deux la signature 
sociale pour s'en servir, soit con-
jointement, soit féparément, poul-
ies besoins des affaires de la socié-
té, avec défense expresse d'en user 
pour leurs affaires personnelles. 

Pour extrait : 
Signé: Paul GAMBETTE 

(906) Signé: JUNQCET. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paria du dix-sept mars 
mil huit cent cinquante-cinq, en-

Cabinet de M. Eugène THOMAS, rue 
Paradis-Poissonnière, s. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, en dale à Paris du quatorze 
mars mil huit ce»t cinquante-cinq, 
enregistré à Paris le seize du même 
mois, folio 139, case i", par Pom-
mey, qui a perçu les droits, 

H a été formé, entre M. Charles 
BRETON, marchand de vins en 
gros, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Sainl-Bernard , 24 , et M 
Merre BERTHELOT, aussi marchand 
de vins en gros, demeurant à Paris 
rue des Deux-Ponts (île Saint-
Louis), 12, 

Une société en nom collectif 
pour l'achat et la revente en gros 
des vins, eaux-de-vie et liqueurs 

La durée de la société est fixée 
cinq années et un mois, qui on 
commencé le premier mars mil 
huit cent cinquante-cinq et fini 
ront le premier avril mil huit cent 
soixante. 

Le siège de la société est à Paris 
rue des Fossés-Sainl-Bernard, 24. 

Le droit de gérer, d'administrer 
et la signature sociale appartien 
nent à MM. Breton et Berthelot 
mais il leur est interdit de s'inté 
resser directement ou indirecte-
ment dans auenne opération du 
même genre, et ils ne pourront fai 

Et 3° en virtu des pouvoirs à eux 
conférés par celte délibération, 

Ont dit que par addilion et mo-
dllcàtton à l'article 11 des siatuts 
sociaux, consignés dans l'acte pré-
cilé du cinq juillet mil huit cent 
trenle-huil, l'assemblée générale 
avait arrêté dans sa réunion du 
dix mars mil huit cent cinquanle-
cinq : 

« Que les géranls auraient, à 
l'avenir, la faeullé d'émelire des 
obligations pour se procurer les 
fonds nécessaires à Taugnenlation 
de leur tonds de roulement, sans 
qu'ils puissent toutefois émellre 
de ces obligations pour une somme 
supérieure ^ cent mille francs, et 
que les géranls régleraient quand 
et comme ils l'entendraient la négo-
ciation de leurs valeurs. » 

Pour extrait : 

Signé : CHAMBERT. (698) 

Suivant aetc passé devant M« 
Chambert, notaire à Tours (lndre-
el-Loire), le seize mars mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Tours le même jour, folio 80, verso, 
lase 2, par Mespliés qui a reçu 
deux francs vingt centimes, 

MM. Juies DELAUNAY et Joseph-
Pierre BRUZON, directeurs-gérants 
de la société en commandile pour 
la fabricalion des produits du 
plomb et du blanc de zinc, sous la 
raison Jules DELAUNAY et C«, d> ni 
le siège est à Portillon, commune 
de Saint-Cyr-sur-Loire, près Tours, 
demeurant tous deux à Portdlon, 
dans les bâtiments de l'usine de 
ladite société, 

Agissant : 

i» En leurs qualités de gérants 
de la société dont il s'agit, formée 
suivant acte passé devant M« Cham-
bert, nolaire à Tours, le cinq juil-
let mil huil cent trenie-huit, et 
modifiée suivantacle passé devant 
le même nolaire, le huit février mil 
huil cent cinquante-quatre, enre-
gistré ; 

2° En exécution d'une délibéra-
tion de l 'assemblée géuérale des 
actionnaires de cette Boeiété, tenue 
à Portillon, près TOUIB , le dix 
mars mit huit cent cinquante-
cinq ; 

Suivant acle reçu par M» Lindel 
el son collègue, notaires à Paris, 
1: douze mars mil huit cent cin-
quante-cinq, porlant la mention 
suivante : Enregistré à Paris, dou-
zième bureau, le douze mars mil 
huil cenl cinquanle-cinq, folio 80, 
verso, case 6, reçu cinq francs et 
cinquante centimes de dixième, 
signé Maire, 

M. Charles-Henri-Armand LE-
MA1RE, fabricant de lorgnellcs, 
demeurant à Parirs, rue de Sain-
longe, 24, et M. Henri LEINEit, 
voyageur de commerce, demeurant 
à Paris, rue Mazagran, 11, 

O it formé entie eux, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de fabrica-
tion et de commission d'instru-
ments d'optique, une sociélé en 
nom collectif, qui a commencé à 
courir le douze mars mil huit cent 
cinquante-cinq, et qui finira le 
quinze janvier milbuiteent soixan-
te-un, cl dont le siège serait à Pa-
ris, rue des Trois-Pavillons, 8. 

11 a élé convenu que la raison el 
la signature sociales seraient LEI-
NERetC», successeurs de M. Bu-
ron, avec faculté pour M. LEMAIRE 
de les remplacer, quand il le vou-
drai), par celles-ci : LEMA1HË et 
LEINER. 

Il a élé stipulé que chacun des 
associés gérerait l'établissement 
faisant l'objet de ladite société -et 
aurait la signature sociale, mais 
que M Leiner ne pourrait en user 
que pour la correspondance, la 
vente des marchandises et l'acqui 
des factures, el que tous engage-
ments que lesdits associés pour-
raient contracter pour aulre cause 
que les affaires de la sociélé n'en-
gageraient pas cette 60ciélé. 

Enfin, pour faire publier ladite 
société, tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait r (899) 

l'année mil huit cent soixante-
cinq. 

Les deux associés géreront et-au-
ronl la signature sociale. 

Bon pour insertion : 
A. COLDSTCCXE? (895) 

D'un acle sous seings privés, en 
date du quatorze mars mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
seize, 

Il appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif, 

ayant pour objet lo commerce des 
porcelaines, a élé formée entre 
MM. Victor MOUROT, marchand 
de porcelaines.demeuranl à Paris, 
rue Paradis - Poissonnière, 43, el 
Emile DELAUNAY, Commis mar-
chand, demeurant à Paris, rue Fon-
taine-Molière, 35, 

Sous la raison el la signalure so-
ciales MOUROT et DELAUNAY. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale ainsi que le droit de 
géi'iret d'administrer. 

Le fonds social est de quatre-
vingt mille francs, dont cinquante 
mille sont réalisés. 

La société commence du jour 
de l'acte et finit au trente juin mil 
huit cenl soixante six. 

MOUROT. DELAVjSAY. (893) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du seize mars mil 
huit cent cinquante-cinq,, enregis-
tré à Paris le dix-sept mars mil 
huit cent cinquante-cinq, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Fait double à Paris entre : 
1° M. Alexandre GOLDSTUCKER 

propriétaire, demeurant à Paris, 
boulevard Poissonnière, 24 ; 

2" M. Auguste-Bonavenlure HU 
BERT, négociant en corps gras et 
huiles, demeurant à Auleuil, rue 
Boulainvilliers, 3; 

Il appert que les susnommés ont 
forme entre eux une sociélé en 
nom collectif, ayant pour objet le 
commerce de corps gras et huiles, 
sous la raison sociale de GOLDS-
TUCKER et HUBERT, dont le siège 
sera à Paris, boulevard Poissonniè-
re, 24, et les magasins à Auteuil, 
rue Boulainvilliers, 3. 

La société est contractée pour cksfc 
années, qui compteront à partir du 
seize mars mil huit cent cinquan-
te-cinq pour Unir à pareil jour de 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

nBCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 20 MARS 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent -provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame ADAM, mde de nw 
des à La Yilletle, rue de Flandres, 

i nomme M. Garnier juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire(N° r<265 du gr.). 

Du sieur CAUDERON (Jean-Bap-
tiste-Louis-Auguste), négociant, rue 
d'Alger ,'i2, personnellement; nom 
me M. Berthier juge-commissaire, 
et M. Boulet, rue Miromesnil, 13. 
syndic provisoire (N° 1226G du gr.). 

BJ sieur DEJOU (Pierre), geai-
nelier, rue de laBoueherie-des-In 
valides, 13; nomme M Mottel juge-
commissaire, et M. Lacoste, passa-
ge du Commerce, cour de Rohan, 3 
bis, svndic provisoire (N u 12267 du 

gr-). 

CONVOCATIONS DE CKÉANCIBU8 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites , M M . lescrean 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du 3ieur HENNIN (Alphonse) 
anc. md de modes, faub. St-Hono-
re, 19, ci-devant, et actuellement 
rue de Berry, 3, le 28 mars i 10 
heures (N° 1M64 du gr.); 

Du sieur DAT1N (Jean-Marie), md 
d'articles de voyage, rue St-Hono-
ré, 3t2, le 28 mars à 12 heures t,N 
12260 du gi'.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M- le juge-commissaire doil les 
consulter, tant sur la composition de 
l'etul des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquestes. 

AFFIRMATIONS. 

De 1a sociélé CLARET el dame 
GAVELt.Ë, mds de vins traiteurs, 
au Petit - Montrouge, boni. d'Ar-
cueil, 25, composée de Joseph-Cla-
ret et de Louise-Julienne Naudin, 
épouse séparée de biens de Augus-
e-Alexandre Gavelle, le 26 mars à 
0 heures (N° 11866 dugr.); 

Du sieur DEUAIS (Marin-Adol-
phe), fab. de liges de bollines, rue, 
■-'onlaine-Molièrc, 23, le 27 mars à 

heures (N° U876 du gr.); 

Du sieur CORROYER, fab. de che-
mises en gros, rue de Mulhouse, 

1, le 27 mars à 1 heure ip2 (N° 

12168 du gr.); 

De la dame veuve MARTINOT (Jo-
séphine Leclerc, veuve de Frah-
ois), lingère à Plaisance, rue de 
Ouest, 36 ,1e 28 mars à 12 heures 

(N° 12097 (fu gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aence de M. le juge-commissaire, ÙUX 

vérification et affirmation de leur 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
i-éances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur R1VAUD (Auguste-Eu-
gène), fab. de fleurs, faub. St-De-

48, le 27 mars à 10 heures (N' 
12159 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUPU1S (Louis-Charles), 
fab. de chaussures pour dames, 
rue de la Calandre, 17, le 27 mars à 
9 heures (N* i204odu gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dés 
syndics. 

NOTA . Il ne 9era admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

redd. de comptes. — Ro^tr, 
langer, id. — Durand, md. il( 
bois, id. 

DIX HEURES : Sciard frères <' 
voitures publiques, clol. -
nier, restaurateur, id. — Kour-
nier et Gu'cliard,h jouliers, e ; r. 
— Poissonnier, fadeur àlalull». 
redd. de complcs. 

ONZE HEURES : Petit el O, machina 
ty pograph iques, clôt. -Petit P«-
sonnellcmeut , machines typo-
graphiques, ht- — Getcnrz fie, 

lab. de colle, id. — Aubé. Iros-
chnn et C", mines d'Ilcr 
conc. - Rolland, fab. de toi» 
cirées, redd. de complea. 

TROIS HEURES : Kaumbach, bo.a 
garni, redd. de comptes-
chel.anc. ent. de maçonnerie, u 

REPARTITION . 

MM. les créanciers vériliés et affir-
més du sieur RIGAL (Charles-An 
toine), épicier, rue Caumartin, 26 
peuvent se présenter chez M. Heur 
tey, syndic, rue Laffltte, 51, pour 
loucher un dividende de 16 fr. 58 c. 
p. 100, unique répartition (N° uiài 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 22 MARS l«55. 

NEUF HEURES : Walvein, md de 
chaussures, dût. - Soret, fap.de 
boucles, id. - Dlle Blin, mde de 
modes, id.-Dantin, nég.en soies 
conc — JounieàuX, sculpteur 

Séparations. 

Jugement de séparalion deb» 
entre Louise-Elisabeth BIBuI» 
Camille -Michel LEBAS. rue « 
Caire, 6. — Roche, avoue. 

Jugement de séparalion de wf 
el de biens entre Elisabeth u-
FEBVRE et Jcan-BaplistcTEM». 
aux Thèmes, près paru, rue. >-
mours, 18.— lienoist, avoue. 

Décès et ïiinumatloi' 

Du 18 mars 1855. - MmeDe.-W 
des, 60 ans, rue St-llonoré,,31' ■ 

MmeAubert, 35 ans, rae.de u. 
Ihièvre, 34. — Mme CrevissUV. 
ans, placede Labordc.S--*; . 
raison, 24 ans, rue de BntTaul., n 
-Mme Vallée, 69 ans, rue»;. 
Boule-Rouge, 1. - M. B»"^. 
ans, rue Rameau, " _ « cm 
30 ans, boul. des Italien?-";, 
Marais, 43 ans, rue du 'f^'ni 
pie, 44. — M. Cullier, =0 •'"W 
Meslay, 51. — Mme veuve î»^ 
80 ans, rue St-Denis, 27S„

 1t
. 

Fauve, 31 ans, rue Noire-"»™',,;, 

Nazareth, 28. - M. .Ç'""^!.» 
rue l'orlefoin, 8. - -MmerJ" «ti 
ans .'rùë de Rivoli ,_46. , 
Fuluand, 87 ans, rue 

,rne S* 
Mme veuve Lenoir, 7 8 an», 1--
ve-Ste-Calherine, 13. -»M g -

29 ans, rue Louis Thil PP
e

'
 e

 di 

Mme veuve Ludvig, » 3,,a.'„ .
n

ib;»--
Fg- St-Antoine, 42 - -Mlle *

n
 ,„ 

me, 16 ans, rue St-DoBUu y
 TJJ 

Mlle Courlois, 15 ans, r u.c
n!
 -

neau, 37. - M. Berthier, » # „ 
SI- Victor, ?. - Maie^GWiB^ 
ans, rued'Ulm, 40 .-M°

e 

77 ans, rueSt-Hilaire, 4. 
Mme 

Dul9 mars 1855 

anSi rue Bizet 

DT 
-Mineur ans, rue Bizet o. — - co-Si-»' 

qu.esnay .70 ana, rued 1 »»„ ,ç 
noré, 28. — M- T a»»-' -» 
rue du Fg St-llonoré, 
Grossetête, 65 ans^ ru«

 pwta
l, » [isseteie, t» •»"?>„/ ÛV Pare"' 

St-Georges, 44. - Mue 
ans, cité Trévise, 5 _ jfllt-
12 ans, cité Gaillard, 5 - j,), 
iny, 27 ans, rue Koi.n<*

 ie
t 1 

-k Mathieu^ 

F-'" 
tils-Pères, .. - - „, 
rue du Fg-St -Martin, J»

dlI 
BavUliers, 8 ans, rue ,»•»•_ 
Martin, 49. - Mme uu"4- ' ,1 
rue des Fossés-du-TemP a 

Mlle Béa, .7 ans, rue de «
e
 ygr 

-Mme Heyon, Si ans. J 
Dame-de-Nazarcth, 47. , 

noniu, 78 
monlan 

ans, 
— M. 

Nivark J ville |p 
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Le gérant,
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Enregistré à Paris, le Mars 1855, F» 

Reçu deux francs^vingt centimes. 

3MPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GuïO-T. 

Le maire du 1" arrondissement 


